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    Introduction générale  
 

 

 

          Le monde  bouge et la migration est peu à peu devenue un enjeu mondial, riche de 

conséquences sur la scène internationale, tant à lřéchelle des États quřà celui des relations 

internationales. Ce phénomène sřest considérablement développé  impliquant  un nombre de 

plus en plus élevé de pays dřorigine, de transit et de pays de  destination. Il est vraisemblable 

que la migration va se poursuivre et même sřaccroitre dans les prochaines décennies, car elle 

est non seulement facilitée par la baisse des coûts de transport et des communications mais 

constitue également une réponse à lřaugmentation des inégalités sociales et économiques dans 

le monde. Ces dernières incitent en effet de plus en plus dřindividus à franchir leur frontières 

nationales afin dřaméliorer leur niveau de vie et celui de leur famille. Mais en même temps, la 

migration suscite des craintes de plus en plus aigües, des politiques de contrôle de plus en plus 

restrictives et des débats de plus en plus passionnés à travers le monde. Aujourdřhui, elle est 

devenue même un enjeu politique conduisant à une déviance de la migration de son objet 

scientifique vers un sujet instrumentalisé.   

 

            De nombreux écrits sur la migration internationale ont été publiés, mais le 

développement des théories migratoires sřest surtout produit au cours de la deuxième moitié 

du XX
e
 siècle. Dans ce contexte, la littérature sur le sujet a connu un revirement important 

dans les années 1970 où une vague de pessimisme naquit et est demeurée jusque dans les 

années 90. Cette période fut néanmoins lřune des plus fécondes en matière dřavancées 

théoriques. Cependant, de nouveaux concepts sont apparus récemment Ŕ à lřinstar dřune 

nouvelle conception sur les déterminants et les effets du brain-drain- et ont marqué les études 

migratoires. Dřune certaine façon, on peut dire quřun corpus théorique fort développé est 

aujourdřhui disponible et constitue un champ de recherche en plein essor, qui connait, depuis 

quelques années, une mutation majeure et passionnante. 

 

          Les recherches économiques consacrées à la migration ont conduit à examiner  

plusieurs aspects : 
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          En effet, les économistes se sont longtemps focalisés sur lřanalyse de lřimpact de 

lřimmigration sur le marché du travail dans le pays dřaccueil. Par la suite, ils ont cherché à 

mesurer plus largement  lřimpact macroéconomique de lřimmigration sur le pays dřaccueil, en 

particulier sur les finances publiques et les budgets sociaux, mais aussi sur le niveau 

dřéducation, le revenu par tête et la croissance à long terme.  

 

          Dřautres travaux économiques ont vu le jour et ont porté sur les déterminants 

microéconomiques des décisions dřémigrer (les raisons de départ) et les conséquences 

économiques des migrations internationales sur les pays dřorigine. Les recherches ont 

également porté dans ce cadre sur la question de la « fuite des cerveaux » et  pointé 

notamment le rôle joué par les transferts de fonds des migrants et les conséquences de la 

migration de retour sur le développement des pays dřorigine.  Enfin, certains économistes  se 

sont intéressés récemment aux effets de la crise économique sur les migrations de travail, sur 

les politiques migratoires ainsi que sur la situation des travailleurs immigrés. 

 

         Dans notre pays, la question migratoire occupe une place dřimportance cruciale. En 

raison du contexte économique et social général, le pays demeure toujours la source 

dřémigration quřelle était déjà au début du XX
e
 siècle. Seulement, aujourdřhui, le phénomène 

migratoire prend une nouvelle tournure. Lřémigration des algériens acquiert de nouvelles 

formes, avec une  diversification des pays de destination induite par la réduction des coûts 

monétaires de lřémigration ainsi que par les politiques migratoires plus ou moins permissives 

des pays de destination. Deux aspects importants de par leurs dimensions économiques et 

sociales sont : la migration hautement qualifiée favorisée par un processus sélectif ainsi que 

lřévolution rapide dřune émigration irrégulière induisant les effets dramatiques que lřactualité 

nous rapporte chaque jour. 

 

          Dans ce cadre précis quřest lřémigration en Algérie : 

 Quels sont les déterminants et les principales caractéristiques de l’émigration algérienne ? 

Quelle est la place qu’occupe l’émigration hautement qualifiée ? Et quel est l’impact de 

cette dernière sur l’économie algérienne ? 
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          La problématique de notre travail nous a mené à formuler les propositions de recherche 

suivantes :  

          Proposition 1 : lřémigration internationale en Algérie, est guidée par plusieurs facteurs 

à la fois démographiques, économiques et sociaux-culturels, laissant apparaître plusieurs 

caractéristiques en matière de diversité et choix des pays de destination, dřadaptation,  de 

changement culturel et dřinsertion.  

          Proposition 2 : lřémigration des cadres hautement qualifiés, peut accroître dans 

certains cas les gains financiers par lřaugmentation des transferts dřargent notamment lorsque 

les économies faites par les migrants qualifiés dans les pays développés sont supérieures aux 

salaires quřils auraient perçus en demeurant dans leur pays dřorigine. Elle peut aussi  entrainer 

des gains en matière de capital humain dans le pays dřorigine, via la promotion de la 

migration qualifiante cřest-à-dire des modèles de migration temporaire favorisant le retour des 

migrants après lřacquisition de qualifications supplémentaires. 

 

           Au plan de la démarche, pour mener à bien notre recherche, nous avons structuré 

notre plan de travail en trois chapitres : 

 

          Dans le premier chapitre, nous avons rapidement passé en revue, dans un premier 

temps,  lřévolution des approches théoriques en matière de migration internationale. Par la 

suite, nous nous sommes focalisés sur le cas algérien. Après avoir présenté un aperçu 

historique des différentes phases quřa connu lřémigration algérienne, nous nous sommes 

penchés sur les déterminants de lřémigration notamment à travers lřanalyse du 

fonctionnement du marché du travail et lřévolution des salaires et du revenu national. 

          Dans le deuxième chapitre, nous  avons analysé  les différents aspects de l'émigration 

algérienne hautement qualifiée. Nous avons proposé, tout d'abord, une présentation 

systématique du mouvement des compétences algériennes et de son évolution. Nous avons 

examiné par la suite, les principales causes du brain drain. Enfin, nous nous sommes 

intéressés à lřimpact de ce dernier sur lřéconomie nationale.  

         Dans un dernier chapitre, nous avons tenté, en utilisant des bases de données existantes 

mises à jour, une estimation  économétrique pour expliquer et estimer quantitativement les 

facteurs déterminant lřémigration algérienne. 
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                 La démarche générale de notre travail est présentée dans la figure qui suit : 

Figure : La démarche générale de la recherche 
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Chapitre 1 

Les déterminants et les caractéristiques 

de l’émigration algérienne 

 

 

 

 

 

 

 

          Lřémigration algérienne a gagné en importance et en complexité au cours des dernières 

décennies. Alors quřelle se caractérisait autrefois, par une prédominance de la migration de 

main dřœuvre et de flux migratoires postcoloniaux, elle sřest diversifiée : le regroupement 

familial et la migration liée au mariage sont devenus bien plus répandus et, au cours des deux 

dernières décennies, des réfugiés et des demandeurs dřasile sont arrivés en nombre croissants 

touchés par les conflits politiques et la pauvreté.  Ces développements récents sur les formes 

de migration et sur la perception de la question migratoire en Algérie présentent un grand 

intérêt. Mais avant cela, il est indispensable de passer en revue lřévolution des approches 

théoriques en matière de migration internationale. 
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Section 1 : Origines et causes de la migration 

internationale 

 

 

1. Définition de la migration : 

 

          La migration est définie au sens large comme un changement permanent ou semi-

permanent de résidence. Aucune condition nřest imposée quant à la distance franchie ou au 

caractère volontaire ou involontaire du déplacement, et aucune distinction nřest faite entre 

migration internationale et migration interne. 

          Que la distance soit longue ou courte, que le déplacement soit aisé ou difficile, tout acte 

de migration implique un lieu de départ, un lieu de destination et une série dřobstacles 

intermédiaires. Parmi les obstacles intermédiaires, le plus omniprésent est la distance à 

franchir. 

 

2. Les approches micro-individuelles : 

 

          Lřune des toutes premières approches explicatives des migrations internationales se 

concentre sur la prise de décision individuelle. Avant de prendre la décision de quitter son lieu 

de résidence, lřindividu examine les coûts, de même que les bénéfices liés à la migration 

potentielle. Cette approche a été établie par Larry Sjaastad en 1962, dans laquelle il se 

propose dřidentifier les coûts et les bénéfices importants, et de déterminer le « retour sur 

investissement » résultant des migrations. 

          Lřapproche fait également le lien entre les causes (les coûts et les bénéfices) et les effets 

(retour sur investissement). 

 

2.1. Les coûts individuels des migrations : 

 

          Parmi les coûts individuels, on distingue les coûts monétaires et les coûts non 

monétaires. Les premiers font référence aux dépenses consacrées au déplacement, tandis que 

les seconds constituent le manque à gagner, ainsi que les coûts « psychiques » liés au 

changement dřenvironnement. 
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2.1.a.  Les coûts monétaires : 

 

          Les coûts monétaires quřil convient de prendre en compte concerne les dépenses 

consacrées à la nourriture, au logement et au transport (à la fois pour les migrants et pour 

leurs affaires personnelles). Ainsi, ces données ne peuvent être collectées quřaux près des 

migrants eux-mêmes. Pour autant quřon sache, il nřexiste pas des données relatives aux 

dépenses engagées par les migrants dans le cadre de leur déplacement. Et malheureusement, 

aucune méthode simple nřa été conçue pour tester cela bien que des tentatives ont été faites. 

Malgré cela, lřincertitude entrave les migrations et lřimportance de cet effet doit encore être 

mesurée. 

 

2.1.b. Les coûts non-monétaires : 

 

          De nombreuses préoccupations non monétaires entrent dans le processus de migration : 

          Les premiers coûts non-monétaires quřil convient dřexaminer sont les coûts 

dřopportunité - le manque à gagner inhérent au voyage, à la recherche dřun nouveau travail et 

à son apprentissage. On pourrait inclure aussi lřintégralité des revenus que le migrant aurait 

gagnés sřil nřavait pas migré.  

           Une partie de ce manque à gagner sera fonction de la distance parcourue pendant la 

migration. En outre, le temps nécessaire pour trouver un nouvel emploi dépend 

vraisemblablement du niveau de chômage. Les coûts associés à lřapprentissage dřun nouveau 

travail sont abordés par Mincer (1962). Les risques et  les coûts dřincertitudes peuvent être 

envisagés de la même manière que les coûts de formation professionnelle (cřest-à-dire par une 

augmentation appropriée du taux dřactualisation correspondant à lřaugmentation des revenus 

futurs causés par la migration). 

           Etant donné quřils entraînent une réduction des revenus, ces coûts doivent être pris en 

compte en sélectionnant le niveau de revenu auquel le migrant peut aspirer (après la 

migration) par rapport au niveau de revenu quřil aurait sřil ne sřétait pas déplacé.  

          Les seconds coûts qui doivent être pris en compte sont les coûts psychiques. Alors que 

les coûts traités précédemment sont de réels coûts pour les ressources, les coûts psychiques 

nřimpliquent pas de coûts ressourcés ; il serait donc difficile de les quantifier.  Tout de même, 

ces coûts psychiques affectent la répartition des ressources et pourraient expliquer lřexistence 
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de disparités de revenus plus importantes que celles causées par les coûts monétaires et 

dřopportunité des migrations. Toutefois, ces disparités excessives ne constitueraient pas une 

mauvaise répartition des ressources. Une partie de ces disparités correspond à ce qui relève 

des goûts qui varient en fonction de la préférence des personnes, visant une répartition 

optimale des  ressources. 

 

2.2. Les bénéfices individuels des migrations : 

 

          Pour tout individu donné, les bénéfices monétaires de la migration consisteront en une 

variation positive ou négative de ses revenus réels obtenus suite à un déplacement. Cette 

variation découlera de modifications du salaire nominal, du coût du travail, des prix, ou dřune 

combinaison des trois. En outre, il y aura une composante non monétaire, également positive 

ou négative, reflétant la préférence du migrant pour cet endroit par rapport à son ancien lieu 

de résidence. A ce niveau, les préférences concernent des facteurs tel que le climat, la 

pollution de lřair ou lřencombrement des routes. Lřindividu produit et consomme au même 

endroit, si cela nřétait pas le cas, ses préférences seraient reflétées dans le coût quřil serait prêt 

à supporter pour consommer à un endroit et travailler dans un autre. 

 

2.2.a. Les bénéfices non monétaires : 

 

          On a conclu précédemment que les coûts psychiques de la migration peuvent être 

ignorés sans problème dans la mesure où ils ne font pas intervenir un coût pour les ressources.         

De la même manière, il convient dřignorer les bénéfices non monétaires résultants des 

préférences géographiques car ils constituent une consommation dont le coût de production 

est nul. Certaines personnes, par exemple, peuvent être indifférentes à un niveau donné de 

rémunération au canada et un niveau plus faible en France, en raison dřune préférence pour le 

climat de cette dernière.  

          Des disparités de revenus peuvent résulter de variations des coûts reliés à lřemploi (qui 

doivent être compensées par les écarts de productivité correspondants). Les revenus 

professionnels sont généralement plus élevés dans les grandes villes que dans les plus petites 

(les coûts liés à lřemploi sont plus élevés dans les grandes villes en raison de frais 

supplémentaires en matière de transport, de loyer, etc., compensés par des revenus plus 

élevés).  
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          Enfin, les préférences relatives à la situation géographique posent un problème pour 

lřestimation des bénéfices des migrations dans la mesure où elles peuvent avoir pour effet que 

les loyers ne soient pas inclus dans les coûts reliés à lřemploi ; cependant, les coûts 

supplémentaires résultants de la productivité supérieure dřun lieu donné doivent être réduits. 

 

2.2.b. Les bénéfices monétaires : 

 

          Une simple comparaison des revenus du travail dans lřespace nřest pas suffisamment 

évidente pour supposer que toute différence observée découle dřun déséquilibre sur le marché 

du travail. La structure professionnelle explique une part importante des disparités de revenus 

entre Etats. Dřautres variables telles que lřâge ou le sexe ont une incidence sur les revenus 

dans une profession.  

             Il est particulièrement utile aussi dřemployer le concept de capital humain et 

dřenvisager les migrations, la formation et lřexpérience comme des investissements dans le 

facteur humain. Ces investissements propres à lřindividu, sont soumis à une dépréciation et à 

une détérioration à la fois au plan physique et économique et sont autant, sinon plus important 

que le processus migratoire lui-même.  

            Théoriquement, il nřy a pas de difficulté à déterminer si les revenus dřun migrant sont 

modifiés par son déplacement et dans quelles proportions. Des données croisées concernant 

les caractéristiques essentielles des migrants, telles que lřâge, la profession, les revenus avant 

et après la migration, etc., sont nécessaires pour mener une étude approfondie des bénéfices 

des migrations dans cette optique. Heureusement, une grande quantité de données de ce type 

seront disponibles dans les rapports spéciaux  et couvriront une période quinquennale, lřeffet 

négatif passager des migrations sur les revenus des migrants devrait en grande partie 

disparaître.  
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3. Les facteurs de la migration : 

 

          Les facteurs qui entrent en ligne de compte dans la décision de migrer et le processus de 

la migration peuvent être regroupés en quatre catégories : 

1. Les facteurs associés au lieu de départ ;  

2. Les facteurs associés au lieu de destination ; 

3. Les obstacles intermédiaires ; 

4. Les facteurs individuels. 

 

          Il existe, dans nřimporte quelle région, dřinnombrables facteurs qui y retiennent la 

population ou y attirent de nouveaux habitants, et dřautres qui poussent les gens à sřen 

éloigner. Il y a encore dřautres facteurs auxquels les gens sont généralement indifférents. 

Certains facteurs influencent la majorité des gens de la même manière alors que dřautres 

agissent différemment sur des personnes différentes. Il va sans dire que les facteurs qui 

maintiennent, attirent ou repoussent les individus ne sont parfaitement compris ni par les  

chercheurs en sciences humaines ni par les personnes concernées elles-mêmes. Le calcul des 

facteurs positifs et des facteurs négatifs est toujours approximatif. 

          Il y a toutefois de grandes différences entre les facteurs associés à la région dřorigine et 

les facteurs liés à la région de destination. Des affinités souvent anciennes avec le lieu 

dřorigine poussent ses habitants à formuler des jugements réfléchis et posés sur leur 

environnement. Il nřen va pas nécessairement de même des facteurs associés à la région de 

destination. La connaissance du lieu de destination est rarement juste, et de fait, certains 

avantages et inconvénients dřune région ne peuvent être perçus quřune fois quřelle est 

habitée. Il y a donc toujours une part dřignorance, voire de mystère, sur le lieu de destination, 

et il doit toujours y avoir une incertitude quant à la manière dont le migrant sera accueilli dans 

son nouvel environnement. 

          En outre, pour chacun des deux lieux géographiques se dresse une série dřobstacles 

intermédiaires. Lřun des obstacles les plus analysés est celui de la distance qui, quoique 

toujours présente, nřest en aucune manière le plus important. De véritables barrières telles que  

les lois dřimmigration peuvent aussi restreindre la mobilité. 

          En fin de compte, il existe de nombreux facteurs personnels qui influent sur les seuils 

de tolérance des individus et favorisent ou retardent la migration. Certains restent plus ou 
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moins constants tout au long de leur vie. Tandis que dřřautres sont liés aux diverses étapes du 

cycle de vie, et en particulier aux grandes ruptures qui marquent le passage dřune étape à la 

suivante. 

           De nombreux évènements plus ou moins aléatoires peuvent aussi réduire 

considérablement lřemprise dřun lieu sur un individu et accroître lřattractivité dřautres régions 

(la victime dřune injustice aussi bien que lřauteur dřun crime peuvent être forcés de quitter la 

région quřils habitent)  

          La décision de migrer nřest donc jamais tout à fait rationnelle, et pour certaines 

personnes, la composante rationnelle est moins importante que la part irrationnelle. On doit 

alors sřattendre à observer de nombreuses exceptions à nos règles générales, étant donné que 

des émotions passagères, des troubles mentaux et des évènements fortuits expliquent une 

large proportion de lřensemble des migrations. 

 

4. Le volume des migrations : 

 

 Le volume des migrations à l’intérieur d’un territoire donné varie en fonction du 

degré de diversité des zones qui la composent. Si, comme on a supposé, la migration 

résulte en partie dřune comparaison des facteurs positifs et négatifs attachés aux lieux 

dřorigine et de destination, une grande diversité régionale devrait entraîner une grande 

quantité des mouvements migratoires. Dans une économie dynamique, des 

opportunités nouvelles telles que les industries sont sans cesse créées dans des lieux 

attirant nécessairement de la main dřœuvre. 

 

 Le volume des migrations varie avec la diversité de la population. La diversité de la 

population influe également sur le volume des migrations. Là où la population est très 

homogène Ŕ que ce soit en termes dřorigine raciale ou ethnique, de niveau 

dřinstruction, de niveau de revenu, de traditions- on peut sřattendre à un plus faible 

taux de migration que,  quand la population est plus variée. 

 

 La difficulté à surmonter les obstacles intermédiaires influe sur le volume des 

migrations. Lřune des considérations les plus importantes dans la décision de migrer 

est le problème des obstacles intermédiaires. La levée de certains a mis en mouvement 
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des masses de migrants, dans dřautres cas où la mise en place de nouveaux obstacles 

ou leur renforcement a entrainé une brusque diminution de flux migratoires. 

 

 Le volume des migrations varie avec les fluctuations de l’économie. Les  cycles 

économiques affectent de diverses manières le volume des migrations, mais il est 

particulièrement intéressant dřexaminer la façon dont ils influent sur la comparaison 

des facteurs positifs et négatifs associés aux lieux dřorigine et de destination. Ainsi, 

durant les périodes dřexpansions économiques, de nouvelles entreprises commerciales 

et industrielles se créent, et les anciennes commencent à recruter leur main dřœuvre de 

plus en plus loin. Autrement, pendant  les périodes de dépression, certaines entreprises 

de création récente disparaissent et dřautres cessent de se développer. La vague des 

opportunités retombe, et le lien dřattachement avec lřendroit où lřon vit va à lřencontre 

dřun départ vers des lieux dont les aspects positifs ne lřemportent plus autant sur ceux 

de la résidence actuelle.  

 

 Le volume des migrations et le taux de migration tendent à augmenter avec le 

temps. Le volume des migrations a tendance à augmenter avec le temps pour plusieurs 

raisons, parmi lesquelles la diversité croissante des régions et des populations, et 

lřaffaiblissement des obstacles intermédiaires. Ainsi, lřindustrialisation et 

lřoccidentalisation, objectifs explicites ou implicites de la plupart des nations, 

augmentent la diversité régionale. A lřéchelle internationale, lřécart économique entre 

pays avancés et pays moins développés se creuse au lieu de se combler. De plus, le 

progrès technologique a un important effet réducteur sur les obstacles intermédiaires. 

Les communications sont de plus en plus faciles, les moyens de transport sont de plus 

en plus accessibles aux personnes à revenu moyen. Le progrès technique à lui seul 

entraînerait une augmentation du volume des migrations.  

 La migration est elle-même un facteur dřaccroissement de la migration. Chaque 

nouvelle migration réduit un peu plus lřinertie. Avoir déjà surmonté des obstacles 

intermédiaires, les obstacles suivants ne paraissent plus aussi redoutables et la capacité 

dřévaluer les caractéristiques positives et négatives des lieux dřorigine et de 

destination sřen trouve améliorée. 
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 le volume et le taux des migrations varient avec le niveau de progrès d’un pays. Dans 

ce cas, on devrait sřattendre, dans les pays développés à une très forte immigration 

étrangère, si elle y est autorisée.  

 

 

5. Les caractéristiques des migrants :  

 

 la migration est un processus sélectif. Etant donné que les individus  réagissent de 

manière différente aux aspects positifs et négatifs des lieux dřorigine et de destination, 

ont des capacités différentes de surmonter les obstacles intermédiaires et diffèrent les 

uns des autres en ce qui concerne les caractéristiques personnelles évoquées plus haut. 

La migration ne peut quřêtre sélectif, mais le mode de sélection est variable : positif 

pour certains flux, négatifs pour dřautres. On dit quřun processus de sélection est 

positif quand il sélectionne les individus de grande qualité, il est négatif dans le cas 

contraire. 

 

  Les migrants qui réagissent principalement aux caractères positifs du lieu de 

destination font l’objet d’une sélection positive. Ces individus ne sont pas dans 

lřobligation de migrer, mais ils le font parce quřils découvrent des opportunités 

intéressantes loin de chez eux et peuvent mettre en balance les avantages et les 

inconvénients des lieux dřorigine et de destination. 

 

 Les migrants qui réagissent principalement aux caractères négatifs du lieu d’origine 

font l’objet d’une sélection négative. Dans lřensemble, les caractéristiques négatives 

du lieu dřorigine pèsent plus durement sur les individus qui, dřune manière ou dřune 

autre, sont en situation dřéchec économique ou social.  

 

 Les caractéristiques des migrants se situent généralement à un niveau intermédiaire 

entre celles de la population du lieu d’origine et celles de la population du lieu de 

destination. En fonction de leurs caractéristiques personnelles, les individus réagissent 

différemment à la comparaison entre les facteurs positifs et négatifs des lieux 

dřorigine et de destination. Dès avant le départ, les migrants adoptent certains 

caractères de la population du lieu de destination, mais ne perdent jamais tout à fait 

certains traits quřils partagent avec les habitants du lieu dřorigine (ils ont déjà quelque 



 

 20 

chose en commun avec la population du lieu de destination quřils y trouvent certains 

aspects positifs / ils se démarquent de la population du lieu dřorigine que certains de 

ses éléments négatifs justifient leur départ). De nombreuses études ont mis en 

évidence ce phénomène dř « entre deux ». 

 

6. L’économie de la migration de travail : 

 

         La recherche sur lřéconomie de la migration de travail connait depuis quelques années 

une mutation majeure et passionnante.  

          Sur le plan théorique, lřétude des migrations a élargi le champ des variables qui 

semblent avoir une incidence sur les décisions relatives à lřoffre spatiale de main dřœuvre et 

sont affectés par elles, elle a mis en lumière lřinfluence dřentités sociales collectives sur les 

comportements migratoires et leurs interactions, elle a découvert de nouveaux liens entre la 

migration, en tant que phénomène spécifique du marché du travail, et dřautres phénomènes 

propres ou non à ce marché. Enfin, elle a contribué à une meilleure compréhension des 

mécanismes du progrès et du développement économique. 

            Dřun point de vue empirique, les travaux récents sur lřéconomie de la migration de 

travail ont confirmé lřutilité des vieux modèles éprouvés de la migration de la main dřœuvre. 

Ils ont également fourni de meilleures estimations des paramètres comportementaux 

essentiels. En effet, la recherche empirique récente sur lřéconomie de la migration de travail a 

bénéficié bien davantage du progrès des nouvelles techniques économétriques.  

         En grande partie, grâce aux progrès de lřanalyse statistique dřéchantillons, on dispose 

aujourdřhui de méthodes assez simples de test et de correction du biais résultant de ces 

aspects non observés du salaire. A ce jour, les estimations de tels modèles structurels de 

migration de travail confirment uniformément lřhypothèse que des individus répondent à des 

incitations salariales en décidant de migrer.  

          De surcroît, beaucoup dřétudes empiriques ont été menées concernant les progrès des 

migrants sur le marché du travail et, en particulier, le comportement des migrants 

internationaux. La plupart de ces études intègrent lřestimation dřéquations transversales sur 

les salaires dans lesquelles les « années depuis la migration » sont entrées comme variable 

indépendante et leur coefficient interprété comme mesure de progrès. De façon générale, les 

résultats font apparaître que les travailleurs immigrants gagnent moins les premières années 
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que les nationaux ayant des caractéristiques similaires, mais gagnent plus ensuite. Il a été 

suggéré néanmoins que cette conclusion longitudinale, fondée sur lřanalyse de données 

transversales, pourrait recouvrir un artefact lié soit à une baisse dans le temps de la qualité de 

la main dřœuvre migrante, soit au retour des immigrants ayant le moins réussi. 

          Enfin, on attend toujours de voir expérimentées empiriquement nombre des nouvelles 

propositions théoriques sur la migration de travail. 

Les réseaux familiaux et personnels des migrations internationales :  

          Il y a trois décennies de cela, la migration de travail était une composante essentielle 

des flux migratoires vers les pays industrialisés. Cette migration de travail semblait confirmer 

la loi de Ravenstein selon laquelle les hommes prédominaient  dans les migrations de longue 

distance. Cette migration allait également dans le sens des approches théoriques dominantes 

selon lesquelles les mouvements de population résultaient de facteurs de répulsion et 

dřattraction entre les lieux de départ et dřarrivée. 

          Des changements viennent sřajouter dans la composition des flux migratoires vers les 

pays industrialisés, reflétant une maturation stimulée par des réseaux sociaux fondés sur les 

liens et les relations au sein des familles et des ménages, ainsi que sur les liens et les relations 

amicales et communautaires (des pratiques communautaires telles que les fêtes, les 

associations, et à travers des «intermédiaires» comme les recruteurs de main dřœuvre, les 

consultants en immigration, les agences de voyage, les passeurs ou autre). Ces réseaux 

sociaux sont extrêmement pertinents pour les études sur les migrations internationales, ils font 

le lien entre les acteurs individuels et les forces structurelles plus générales, forment des 

canaux dřinformation et dřassistance sociale et financière et lient les pays de départ et les pays 

dřarrivée. Ils expliquent aussi la poursuite des migrations longtemps après leur cause 

première. (Massey et al, 1987). 

          Il existe un corpus croissant de recherches portant sur le rôle des réseaux sociaux dans 

lřétiologie, la composition, la direction et la persistance des flux migratoires, ainsi que dans 

lřinstallation et  lřintégration des populations migrantes au sein des sociétés dřaccueil. 
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Le rôle des réseaux et de la famille dans la conceptualisation des migrations : 

          La question des réseaux sociaux nřest pas nouvelle dans la recherche sur les migrations 

internationales. Dans les années 1960 et 1970, des chercheurs ont étudié le processus de 

migration en chaîne, ainsi que le rôle joué par les membres de la famille et les amis pour 

procurer des renseignements et faciliter la migration (MacDonald et MacDonald, 1964 ; 

Anderson, 1974 ; Hugo, 1981).    

 

7. Evolution des approches théoriques économiques en matière de 

migration internationale : 

 
 

          Plusieurs auteurs se sont penchés sur les théories et les modèles existants en matière de 

migration internationale (voir par exemple : Kritz, 1981 / et plus récemment Portes et Böröcz, 

1989 / Massey et al, 1993 / Bauer et Zimmerman ; 1995). Il ressort de ces études et dřautres 

enquêtes réalisées à ce jour quřil nřexiste pas de théorie intégrée sur le processus de la 

migration internationale, mais plutôt tout un ensemble de théories et de modèles partiels 

développés dans la perspective de disciplines différentes. Les théories traditionnelles étaient 

essentiellement fondées sur le processus de migration de la main dřœuvre, alors que les plus 

récentes, tentent dřexpliquer pourquoi, une fois amorcés, les flux migratoires se poursuivent. 

 

          Lřun des concepts les plus connus de la recherche en matière de migration, implicite 

dans les théories économiques de la migration, est le modèle « attraction-répulsion » 

expliquant les causes de la migration. Dans sa simple expression, il consiste en une série de 

facteurs négatifs (répulsifs) dans le pays dřorigine, favorisant les mouvements de départ, 

combinés à une série de facteurs positifs (attractifs) dans les pays de destination, exerçant une 

attraction. La combinaison de facteurs de répulsion et dřattraction détermine lřampleur et la 

direction des flux (Portes and Böröcz, 1989). Les hypothèses de départ sont que, plus un 

endroit est défavorisé, plus la probabilité de migration est grande, et compte tenu des 

inégalités existantes, les flux migratoires sont inévitables. 

 

         La théorie macro-économique néoclassique explique lřévolution de la migration de la 

main dřœuvre en plaçant dans le processus de développement économique (voir Harris et 

Todaro, 1970 et Todaro, 1976), Les écarts de salaires causés par les différences de rapport 

entre la main dřœuvre et le capital, incitent les travailleurs de pays à bas salaires à migrer dans 
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des pays à haut salaires pour une maximisation de leurs revenus individuels. La migration 

entraîne une diminution des écarts de salaires qui aboutit finalement à une situation 

dřéquilibre, où lřécart ne reflète que les coûts matériels et immatériels du déplacement 

(Massey, 1993). Dans ce type de modèle fondé exclusivement sur les marchés du travail, les 

écarts de salaire mesurés en termes de barème de salaire dans les lieux dřorigine et de 

destination sont les déterminants essentiels. 

 

          Egalement axés sur les marchés du travail, les modèles micro-économiques 

néoclassiques partent pour leur part du principe que les individus se livrent à une évaluation 

rationnelle des coûts-avantages, non seulement quant à leur décision de migrer ou non, mais 

aussi quant aux destinations envisageables. Les coûts sont mis en balance avec la perspective 

dřune meilleure rémunération, laquelle est fonction des écarts de salaire et du taux dřactivité. 

Ces coûts incluent par exemple les frais de voyage, lřabsence de salaire lors de la recherche 

dřun emploi, les efforts dřadaptation à un autre pays (apprentissage dřune nouvelle langue et 

dřune nouvelle culture, etc.) ainsi que le coût psychologique lié à la séparation des amis et de 

la famille (par exemple Sjaastad, 1962 Ŕ Todaro, 1976 Ŕ Burda 1993). Les caractéristiques 

individuelles expliquent pourquoi le calcul coûts/avantages nřaboutit pas à la même décision 

chez tous les individus. De façon générale, plus lřécart entre les pays est creusé en termes 

dřavantages escomptés, plus les flux migratoires sont importants.   

 

          Les modèles économiques récents tiennent compte, en plus du marché du travail, du 

fonctionnement dřautres marchés (tels que ceux liés aux facilités de crédit et à la sécurité 

sociale) (voir Strack, 1991 ; Katznet Stark, 1986 ; Taylor, 1986 ; Ghatak et Levine, 1993). 

 

          Les modèles présentés brièvement ci-dessus se concentrent essentiellement sur la 

migration de la main dřœuvre et expliquent comment les flux sřamorcent et se poursuivent 

dans des conditions dřinégalité entre les marchés du travail. Certains modèles plus larges 

tiennent compte de la violence politique dans les facteurs de migration. Cependant, même si 

les conditions économiques et politiques continuent de jouer un rôle important, dřautres 

variables interviennent au cours du processus de migration. Le fait que des communautés de 

migrants ou de réfugiés se soient établies dans des pays dřimmigration entraine un 

élargissement des réseaux de migrants propre à favoriser la poursuite de la migration. Dans de 

nombreux pays, la migration des travailleurs a été suivie de regroupements familiaux, si bien 
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que les flux migratoires sont parfois plus importants que les flux de main dřœuvre initiaux et 

que la migration se fait, de façon générale, moins sélective. 

 

          En ce qui concerne lřexplication de la direction des flux de migration, dřautres facteurs 

entrent en jeu, parmi lesquels figurent les informations sur le pays et les images véhiculés par 

les médias et autres moyens de communication, la chute des coûts de transport, lřestimation 

des chances de trouver un emploi et la perception du fonctionnement des politiques 

dřadmission et dřintégration, etc. En effet, de puissants facteurs dřattraction et de répulsion 

liés au marché du travail, aux déséquilibres économiques et aux conditions politiques et 

environnementales, ainsi que les progrès spectaculaires des systèmes de transport et de 

communication peuvent inciter les migrants à choisir de nouvelles destinations.  Lřextension 

géographique de la migration est accélérée par lřétablissement de nouveaux liens entre les 

pays en conséquence de lřévolution des modèles commerciaux et des flux de capitaux dans 

lřéconomie mondiale. 

 

          Ces facteurs -entre autres- expliquant la poursuite de la migration et la direction des 

flux ont été intégrés progressivement dans le corpus théorique sur la migration internationale. 
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Section 2 : Les déterminants et les caractéristiques de 

l’émigration algérienne 

 

 

1. Emigration algérienne – perspective historique : 

 

          Pour mieux cerner les réalités du processus migratoire des algériens, il est indispensable 

de recourir à une analyse historique. Mais avant dřaller plus loin dans nos développements, 

une précision sřimpose. En effet, lřémigration qui résulte dřune politique coloniale, comme 

cřest le cas de lřAlgérie, aura tendance à continuer, alors que la situation coloniale, qui se 

trouve être la cause essentielle, a cessé. Sans entrer dans les détails, on dira que la politique 

coloniale, consistant à créer une économie dépendante, laisse des séquelles qui ne 

disparaîtront que progressivement. En dřautres termes, dans une telle hypothèse, si 

lřémigration se poursuit, et cřest le cas de lřAlgérie, cřest un fait tout à fait normal en soit. 

L’évolution du cadre historique de l’émigration algérienne au fil des années : 

          Lřhistoire algérienne est intimement liée à celle de la colonisation française du pays. 

Effectivement, les premiers départs des algériens vers la France se situent aux environ de 

1911. Les départs de lřAlgérie se faisaient isolément et par petits groupes, venus de presque 

toutes les régions du pays. Pour se rendre dřAlgérie en France, les autorités exigeaient des 

algériens un « permis de voyage » créé par un décret du gouverneur général de lřAlgérie en 

date du 16 mai 1876. Ce « permis de voyage » constituait, en effet un véritable frein au départ 

des travailleurs algériens vers la France, jusquřen 1913, année au cours de laquelle plusieurs 

événements facilitèrent le départ des algériens vers la France. Parmi ces événements, notons 

tout dřabord, un arrêté de gouverneur général de lřAlgérie en date du 18 juin 1913, confirmé 

par la loi du 15 juillet 1914 qui supprima le « permis de voyage » pour les « indigènes » 

dřAlgérie se rendant en France. Cřest ainsi que disparut le principale obstacle, tout au moins 

administratif, de lřémigration algérienne vers la France. 

          Par la suite, cřest la première guerre mondiale (1914-1918) qui devait également 

modifier les données du problème de lřémigration. En France donc, avec la première guerre 

mondiale, on vit beaucoup dřalgériens. En réalité, la France à cette époque connaissait 

dřénormes difficultés en matière de main dřœuvre, en raison surtout des besoins croissants de 
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son industrie en plein essor. Les départs dřalgériens vers la France connaissent un 

accroissement sans précédent. Les algériens étaient dřautant plus acceptés quřun salaire plus 

bas que celui de leurs collègues français leur était imposé. Les inégalités nřétaient pas 

ignorées de nos compatriotes, mais ils les préféraient à la misère que leur faisaient subir les 

colons dřAlgérie. Ils partaient donc vers la France toujours plus nombreux. En 1915, les 

statistiques françaises révèlent la présence de 80000 algériens en France, recrutés presque tous 

de force, pour les besoins de lřéconomie de guerre et passible du Conseil de guerre à la 

moindre infraction. La première guerre mondiale reste donc lřun des plus importants facteurs 

qui aient accéléré le processus de lřémigration algérienne. Les algériens arrivaient toujours 

plus nombreux, de plus en plus jeunes et bientôt suivirent des milliers de travailleurs avec 

leurs familles.  

          Comme toute guerre, la guerre 1914-1918 laissa la France dans une situation 

économique et sociale très inquiétante. Dépeuplée, appauvrie, la France essaya de commencer 

néanmoins la bataille de la reconstruction de ses régions dévastées. Lřouverture de chantiers 

et dřusines attira beaucoup dřalgériens. La seule année 1924, selon les statistiques du 

gouvernement français, vit entrer en France 71000 algériens. Cřest dřailleurs au cours de cette 

même année que notre émigration commençait, sur le plan politique, à sřorganiser et à 

susciter lřintérêt  dans certains milieux.  

          Ce sont ces départs massifs qui inquiétèrent colons et entrepreneurs dřAlgérie qui 

constataient le départ dřune main dřœuvre à laquelle ils imposaient des salaires au-dessous du 

S.M.I.G et des conditions de travail inhumaines. 

Au moment de ce grand afflux, des mesures restrictives sous forme de tracasseries 

administratives ont été prises : lřémigré devait produire un contrat de travail, ce qui était 

largement suffisant pour bloquer tous les partants. Etaient également exigés un certificat 

médical, signalant lřabsence de toute maladie contagieuse, et une pièce dřidentité avec 

photographie. Ces pièces revenaient coûteuses à nos compatriotes, lesquels devaient fournir 

tant dřefforts et de sacrifices pour économiser le prix dřun voyage Algérie-France. Ces 

mesures limitatives avaient été prises pour ralentir les départs, mais ne constituèrent pas, en 

fait, un obstacle à lřémigration qui se poursuivit au même rythme. 

          Cependant dès 1930, la crise économique, relative à la crise mondiale du capitalisme 

(1929) devait ralentir le rythme de lřémigration. Rapidement on constata que le nombre des 

retours vers lřAlgérie dépassait celui des départs vers la France. Ainsi jusquřen 1935, le 

mouvement de lřémigration va sérieusement diminuer. Nos compatriotes étaient les premières 
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victimes du chômage qui régnait, ceci en raison surtout de leur manque de qualification 

professionnelle.  

          Cřest finalement la dernière guerre mondiale (1940-1945) qui va fondamentalement 

bouleverser les données du problème de lřémigration. Désormais, les algériens ne 

bénéficiaient plus de la relative liberté de circulation entre lřAlgérie et la France. Durant cette 

période (1940-1945), les départs ne se faisaient que sous le contrôle militaire par convois 

organisés, et ce, en fonction des besoins de la guerre.  

         Après 1945, le flux migratoire reprend, les algériens occupent des emplois dans les 

domaines qui permettent la reconstruction de la France et la relance économique, comme les 

mines et la sidérurgie, mais aussi lřindustrie et la construction de nouvelles infrastructures.  

          Dès 1947, les algériens deviennent des franco-musulmans et commencent à sřorganiser  

politiquement aussi bien en métropole quřen  Algérie. 

          Dès 1954, c'est-à-dire avec le début du déclenchement de la révolution, lřémigration 

subit de nombreux changements. Tout dřabord les autorités françaises prirent des mesures 

restrictives tendant à empêcher les algériens de quitter leur pays pour échapper aux horreurs 

de la guerre. Puis enfin, en France ces mêmes autorités prirent dřautres mesures répressives à 

lřencontre des algériens émigrés dont les activités nationalistes inquiétaient sérieusement la 

police française. Sur le plan migratoire, on vit, malgré les mesures restrictives, de nombreux 

algériens arriver en France, souvent avec leurs familles. 

          Pendant toute la guerre de libération, lřémigration, on peut le dire, sřest poursuivie 

comme par le passé sinon davantage. Pourtant les restrictions étaient nombreuses, les 

travailleurs étaient soumis à un sévère contrôle de police.  

          Depuis lřaccession de lřAlgérie à lřindépendance, le rythme de lřémigration se poursuit 

comme par le passé, encouragé par la politique de libre circulation définie par les accords 

dřEVIAN de 1962 : « sauf décision de justice, tout algérien muni dřune carte dřidentité, est 

libre de circuler entre lřAlgérie et la France »
1
.  

          Lřhistoire a pourtant évolué autrement depuis. Une rupture sřest produite en 1973. 

LřAlgérie décide de suspendre son émigration vers la France après la vague dřattentats 

racistes déclenchée en 1971, en appliquant une politique de réinsertion des travailleurs 

algériens et de leurs familles, soit une année avant que la France ne décide à son tour de 

                                                 
1
 Voir B BEN KHEDDA, les accords dřEvian, Alger, office des publications universitaires, 1986, p.84. 
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lřarrêt officiel de lřimmigration algérienne en mettant en place des lois, rendant plus strictes 

les conditions dřentrée des immigrés en France et pénalisant lřimmigration irrégulière, liant 

ainsi toute autorisation de séjour à la détention dřun emploi.  Ces instruments de réinsertion 

nřont pas pu empêcher dřautres départs et nřont  pas réellement  incité au retour. Cette 

politique de retour sřest essoufflée face à lřincapacité de lřAlgérie à offrir des emplois 

attractifs à sa communauté résidente à lřétranger. Lřémigration algérienne était alors déjà 

présente en Belgique avec laquelle lřAlgérie avait signé des accords sur la main dřœuvre, en 

Allemagne, en Suisse et au Luxembourg. 

          À partir des années 90, une nouvelle vague sřest produite dans un environnement 

marqué par une crise politique violente dřune rare intensité dans lřhistoire du pays. En effet, 

ce sont les menaces proférées par le courant islamiste, les mutations socioculturelles dont 

lřarabisation de lřenseignement et lřislamisation de la société, et les circonstances tragiques 

vécues par le peuple algérien, qui  provoquèrent de brusques accroissement du nombre des 

refugiés et une intensification du mouvement migratoire. 

          Aujourdřhui, Lřémigration acquiert de nouvelles formes avec la diversification relative 

des pays de destination. On la trouve en Amérique du nord (Canada et USA), en Australie et 

dans les pays arabes du Golfe, alors quřelle était essentiellement concentrée en Europe et plus 

particulièrement en France. Cette nouvelle émigration est composée dřintellectuels, de 

journalistes, dřécrivains et de cadres supérieurs qui partent, en amorçant ainsi un mouvement 

de fuite de cerveaux. On assiste au passage à une migration de qualité marquée par le niveau 

intellectuel et culturel élevé de ses acteurs et par une meilleure intégration dans les sociétés 

dřaccueil. Cette émigration se féminise et constitue une proportion importante. En effet, de 

plus en plus de femmes célibataires ou mariées partent à lřétranger pour travailler et sřy 

établir.  

          Telle est lřévolution quřa connu notre émigration. Il convient à ce stade de se demander 

quelle est-t-elle actuellement, et quels sont, sur le plan quantitatif et qualitatif les éléments qui 

la composent. 
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2. Les déterminants de l’émigration algérienne : 

 

 

          Afin de mieux comprendre le phénomène de lřémigration algérienne  et, ultérieurement, 

dřagir sur lui, la démarche la plus appropriée consiste à appréhender ses causes. Certes, une 

décision aussi lourde de conséquences que celle de partir de « chez soi », de quitter son milieu 

social et de vivre une expérience tout autre ne se prend pas à la légère. Lřenjeu nřa dřégal que 

lřacharnement qui accompagne assez souvent la décision de partir. 

 

         Le schéma explicatif du phénomène est assez complexe. Cet engouement pour les autres 

rivages et les autres contrées, et cette persistance dřune forte propension à émigrer 

sřexpliquent par divers facteurs qui entretiennent une pression migratoire vers les pays de 

lřUnion européenne, le Canada et les Etats-Unis, en dépit de leurs politiques dřimmigration 

très restrictives. Lřenclenchement, lřactivation et le déroulement du processus migratoire sont 

le produit dřune conjonction de plusieurs facteurs internes, mais ce processus nřaurait pas pris 

cette importance sřil nřexistait pas dřautres facteurs dřappel dans les pays dřaccueil. Ce 

schéma sřinscrit dans lřun des modèles théoriques les plus connus de la recherche en matière 

de migration, celui de lř« attraction-répulsion ». 

 

          Le phénomène de lřémigration exprime fondamentalement les disparités économiques 

qui caractérisent les pays dřaccueil au regard des  pays dřorigine. 

          Les rapports entre les mouvements migratoires et le marché du travail ont plusieurs  

similarités. En effet, les théories traditionnelles (Sjaastas[1962], Harris et Todaro[1970], 

Borjas[1989]), ont permis dřidentifier, dřune part, la corrélation étroite de lřintensité des flux 

migratoires à lřécart du taux de chômage entre le pays dřorigine et les pays potentiels de 

destination, et dřautre part, la dépendance des migrations au différentiel de revenu entre les 

pays dřorigine et de destination, net des coûts migratoires.   

         Cela dit, une analyse du marché du travail algérien sřimpose. 
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2.1. Les caractéristiques du marché du travail :  

 

2.1.1. La population active en Algérie : 

 

          En Algérie, la population active se définit au sens du BIT comme lřensemble des 

personnes âgées de 15 à 64 ans, qui exercent habituellement une activité professionnelle, 

salariée ou non, y compris celles qui se trouvent momentanément sans travail pour une cause 

indépendante de leur volonté.  

Les personnes en congés maladie, les chômeurs, les aides familiales sont inclus dans la 

population active. 

En sont exclus les jeunes enfants, les élèves et étudiants, les retraités, les rentiers et les 

femmes au foyer. 

 

          Lřévolution de la population active dépend de la population en âge de travailler et du 

taux de participation. En effet, la population active en pourcentage de population totale peut 

se décomposer en : 

 

Population active/population totale = (population en âge de travailler/population totale) * taux                   

de participation. 

 

          Dans le membre de droite de la relation, le premier terme représente les facteurs 

démographiques tandis que le second se rapporte aux facteurs sociaux et culturels. 

 

a. Les facteurs démographiques : 

 

          Les relations étroites et multiples entre démographie et activité (main dřœuvre) ne sont 

plus à démontrer : une population qui, dans son passé proche, a connu une croissance 

démographique très importante doit, inévitablement, faire face après 15 ou 20 ans à une 

arrivée en masse de personnes en âge de travailler.  

 

          La population algérienne a plus que triplé depuis son indépendance. Toutefois, son taux 

de croissance annuel moyen a connu une décélération de son rythme, passant dřune moyenne 

de 3.1% au cours des décennies 70 et 80 à un taux moyen de 1.9% au cours des dix dernières 

années. Cette situation résulte à la fois, de la chute significative du taux de natalité passant de 

50‰ en 1970 à moins de 20‰ aujourdřhui et de la baisse de lřindice synthétique de fécondité 
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passant de 7.8 enfants par femme en 1970 à 3.02 en 2012, cette baisse est en partie imputable 

au recul de lřâge du mariage avec lřamélioration du niveau dřinstruction des femmes et 

lřintroduction de la contraception.  

 

 

 Graphique1 : Evolution du taux de croissance démographique en Algérie de 1985 à 2012. 

Source : ONS 

 

          Il faut toutefois noter une légère reprise de la croissance démographique au cours des 

cinq dernières  années.  

          La population de lřAlgérie est jeune : en 2011, on estime à 27,7% de la population 

totale la part des moins de 15 ans, alors que celle des individus âgés de 64 ans est plus de 

7,5%. Lřespérance moyenne de vie est de 73,8 années. 

          Cette évolution a également touché la population en âge de travailler, comme lřindique 

le taux de dépendance qui représente le rapport de population dépendante (population âgée de 

moins de 15 ans ou de plus de 64 ans) à la population en âge de travailler : 

 

Tableau 1 : Evolution du ratio de dépendance. 

Année 1970 1980 1990 2000 2005 2010 

Ratio de dépendance 110 99 88 62 52 46 

Source : world population prospect, nation unies (2012) 

 

          Lřaugmentation de lřespérance de vie et le déclin des taux de fertilité se sont traduits 

par une baisse du taux de dépendance. Le ratio de dépendance, en 2010, était ramené à 46% 

avec un recul dřenviron 53 points de pourcentage par rapport à son niveau de 1980. Cela peut, 

en situation de faible croissance, engendrer des tensions sur le marché du travail et accentuer 

les pressions migratoires. 
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b. Les facteurs sociaux cultuels : 

 

          Les comportements dřactivité sont déterminés aussi par des indicateurs sociaux et 

culturels qui modulent lřemployabilité des agents sociaux. Cependant, les raisons qui incitent 

les personnes à ne pas se porter activement sur le marché du travail sont multiples et  

complexes. Pour les jeunes par exemple, cela peut relever dřun choix personnel comme celui 

de concéder du temps aux études et à la formation. Pour les femmes, cela peut sřexpliquer  par 

lřélévation du niveau dřéducation qui a œuvré au recul de lřâge du mariage et a pesé dans la 

modification de la valeur attachée au travail chez les jeunes filles dont lřinsertion dans le 

monde de travail semble moins difficile que pour les femmes mariées. De ce fait, le taux de 

participation constitue une caractéristique importante du marché du travail. 

 

Tableau 2 : Evolution du taux de participation par genre. 

Années 1987 1996 2001 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Taux  de participation 

Féminin (en %) 
7,8 11,8 13,4 12,3 15,9 12,4 16,0 14,7 15,1 13,9 14,2 

Taux de participation 

Masculin (en %) 
76,4 77,5 74,6 72,7 73,5 69,1 74,8 72,8 73,5 68,7 68,9 

Taux de participation 

Total (en %) 
42,1 44,9 44,3 42,8 45,0 41,0 45,7 44,0 44,6 41,4 41,7 

Source : UNPD pour 1987 et 1996 et ONS pour 2001 Ŕ 2010. 

 

          Les femmes se présentent de plus en plus sur le marché du travail, brisant ainsi les 

pesanteurs sociologiques ayant caractérisé leur comportement dans le passé. Cette arrivée 

massive de femmes sur le marché du travail durant la dernière décennie peut sřexpliquer 

principalement par la progression de la pauvreté et lřélévation du niveau dřinstruction. Cela 

dit, malgré lřévolution remarquable quřa connu le taux de participation féminin au cours des 

deux dernières décennies, passant de 7.8% en 1987(selon UNPD) à 14.2% en 2010, il reste 

encore faible en rapport avec la région et en rapport avec la moyenne mondiale, et tire par 

ailleurs le taux de participation total à la baisse. En termes de participation, lřécart entre les 

hommes et les femmes est très important. 

          Les deux facteurs que sont la structure démographique et le taux de participation vont 

affecter directement lřévolution de la population active et la configuration du marché du 

travail. 
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Tableau 3 : Evolution de la population active 2003 Ŕ 2009                                      En milliers 

Année 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Population active 8762,3 9469,9 9492,5 10109,6 9968,9 10315,0 10812,0 

Croissance annuelle / 8.1% 0,2% 6,5% -1,4% 3,5% 4,6% 

Source : ONS. 

 

          La population active continue de croitre à un rythme supérieur à celui de la population 

totale, avec un total estimé en 2009 à près de onze millions et  un taux dřactivité de 41,7% ; 

68,9% auprès des hommes et 14, 2% chez les femmes. 

          La population jeune (entre 15 et 24ans) représente 28,2% de la population active en 

2010. Une comparaison chronologique de ces dernières années reflète toutefois un net recul 

qui est probablement dû à un temps plus long consacré aux études et à la formation et qui 

retarde lřentrée des jeunes sur le marché du travail. 

          Cette croissance démographique agit directement sur le volume de la population active 

et engendre une offre de travail additionnelle importante que les marchés nationaux ne sont 

plus en mesure de satisfaire. 

 

2.1.2. La demande de travail : 

 

          Le marché de lřemploi en Algérie est actuellement sous lřimpulsion de profondes 

mutations dues en grande partie aux phénomènes suivants : 

 

 un marché dual caractérisé par une offre limitée et une demande irrecevable vu 

son importance ; 

 les emplois créés sont le fait du secteur privé dont une grande partie nřest pas 

déclaré à la sécurité sociale ; 

 lřarrivée massive des femmes sur le marché du travail : tendance, qui elle-

même est la conséquence de plusieurs facteurs qui se renforcent 

mutuellement ; 

 faible productivité des emplois créés dont  la plupart sont de « petits boulots ». 
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 Les emplois créés sont pour la plupart sous-qualifiés ; 

 Le marché du travail reste encore marqué par lřimportance du taux de 

chômage qui affecte particulièrement les primo demandeurs dřemploi ; 

 Un secteur informel en expansion sous lřeffet conjugué de facteurs internes et 

dřune mondialisation subie en lřabsence dřune politique réfléchie quant à ses 

incidences sur lřéconomie nationale ; 

 Le marché de lřemploi est dominé par la demande des jeunes, âgés moins de 

30 ans, qui représentent les 3/4 de la population au chômage. Deux facteurs 

expliquent cette situation :  

o Le facteur démographique : rythme élevé dřaccroissement 

démographique se situant à plus de 3 % en moyenne par an. Cette forte 

natalité des années 80 (850.000 naissances enregistrées en 1985) sřest 

répercutée sur la structure par âge de la population, donc une demande 

additionnelle de plus en plus élevée de lřordre de 300.000 demandeurs 

dřemplois en moyenne par an.  

o Le facteur économique : la baisse du taux dřinvestissement durant cette 

dernière décennie a entraîné naturellement des changements 

significatifs sur lřoffre dřemplois, mais aussi sur la préservation de 

lřemploi existant.  

 

 La conjugaison de la faiblesse de lřoffre et des pertes dřemplois 

essentiellement dans le secteur public économique a eu pour conséquence la 

montée du chômage dans notre pays. 

 

a. Les caractéristiques générales : 

 

         Au cours de la période 2001 Ŕ 2010, une demande additionnelle annuelle moyenne 

dřemploi en constante augmentation, estimée à près de 420 000 postes dřemplois par an 

portant la croissance de lřemploi à 5,6% par an. La présence des femmes dans lřemploi reste 

timide dans la mesure où les hommes occupés sont presque six fois plus nombreux que les 

femmes, qui ne représentent que 15% du total des occupés. 
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Tableau 4 : Evolution de lřemploi en Algérie 

 2001 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Homme 5345,2 5751,0 6439,2 6870,4 7371,4 7247,9 7718 8025 8261 

Femme 883,5 933,0 1359,3 1173,9 1469,9 1346,9 1428 1447 1474 

Total 6228,8 66884,0 7798.4 8044,2 8868,8 8594,2 9146 9472 9735 

Source : ONS 

 

          Il nřy a pas de vraie politique dřemploi en Algérie, dřautant que lřEtat se 

désengage de plus en plus de la vie économique. Pour concevoir une politique de 

lřemploi qui favorise la cohésion sociale, il faut dřabord des investissements 

productifs durables. LřEtat nřest pas encore en mesure de ramener lřinvestissement 

hors hydrocarbures tant attendu. Il a encore beaucoup à faire dans  sa mission de 

régulation et de mise en place de politiques alternatives de création dřemplois ainsi 

que de formation en rapport avec les mutations de plus en plus insaisissables de notre 

économie.  

 

b. L’évolution de la population occupée par secteur juridique : 

 

Tableau 5: population employée 1997, 2003 et 2010 par secteur juridique. 

 1997 2003 2010 

Part du secteur public en % 50,6 39,8 34,4 

Part du secteur privé en % 49,4 60,2 65,6 

Total 5708 6685 9735 

Source : ONS. 

 

          Avec la mise en œuvre des réformes économiques et notamment lřouverture extérieure 

et la privatisation des entreprises publiques, la structure sectorielle de lřemploi sřest modifiée 

profondément et le secteur public industriel sřest effondré. La nouvelle configuration de 

lřemploi en Algérie depuis le début des années 2000, a subi une nette évolution qui fait que 

sur les 9.735 millions de la population active occupée, le secteur privé détient la palme avec 

plus de 65%. Ainsi deux personnes sur trois exercent dans le secteur privé, qui continue à 

dominer le marché du travail mais avec une part qui semble plus ou moins constante ces 

dernières années. Dans ce cadre, lřAlgérie sřest engagé dans une politique de réforme du 

secteur public pour améliorer sa compétitivité. Elle sřest engagée également dans un 

processus du développement du secteur privé et des investissements directs étrangers dans 
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lřobjectif de mettre en place des incitateurs à même dřencourager la création dřemplois 

décents et réduire la précarité de lřemploi. 

 

c. La précarisation de l’emploi :    

 

          En Algérie, la libéralisation de lřéconomie nationale a été marquée par des 

licenciements massifs des travailleurs et a rendu précaires les emplois sauvegardés. En effet, 

la précarisation est multidimensionnelle et peut être appréhendée à travers le statut de la 

profession : 

 

 Selon le statut de la profession : 

 

 

Tableau 6: Population employée selon le statut de la profession en 2001 et 2010           En %  

 2001 2010 

Travailleurs permanents  70,6 62,5 

     Employeurs-Indépendants 29,3 29,5 

     Salariés permanents 41,3 33,0 

Travailleurs temporaires  29,4 37,5 

     Salariés NP + Apprentis 21,0 33,4 

     Aides familiaux  8,4 4,1 

Effectifs totaux (en milliers) 6229 9735 

Source : ONS  

 

          Lřemploi se caractérise aussi par la durabilité ou la stabilité dont il bénéficie. Ainsi, si 

lřon retient la nature temporaire de la relation de travail, on constate que la part des emplois 

temporaires (salariés non permanent, apprentis et aides familiaux) dans lřemploi total a 

augmenté dřune façon considérable passant de 30% en 2001à plus de 37% en 2010. Cette 

tendance est due en grande partie à lřaugmentation des salariés non permanents et des 

apprentis dont la part est passée de 21% à 33% entre 2001 et 2010. Ce changement dans le 

statut semble avoir été à lřavantage des femmes dont le gain en salariés permanents est 

appréciable, avec plus de 30% en rapport avec 2001. Enfin, cřest dans le secteur privé que 

lřon enregistre le plus dřemplois temporaires. 
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d. L’emploi par secteur : 

 

 

Graphique 2 : Evolution de la structure de lřemploi selon les grandes branches dřactivités de        

2003 à 2010.                            

En % 

 
Source : ONS 

 

 

          Les chiffres de lřONS concernant la répartition par nature des activités exercées 

montrent que le secteur tertiaire (service, administration et commerce) arrive à la tête du 

palmarès, et emploie plus de la moitié (56,1 %) de la main-dřœuvre. Le secteur bâtiment-

travaux publics (BTP), en croissance ces dernières années, arrive en deuxième position et 

enregistre un taux de 18,1 %. Il faut toutefois remarquer que la croissance de ce secteur est 

tirée principalement par les programmes nationaux dřinfrastructures à financement public 

lancés depuis 2001. Lřagriculture, par contre, connaît une régression avec une baisse de 

volume remarquable, sa contribution à lřemploi total, qui était près de 50% en 1967, nřest 

plus que de 13,1 % en 2010. Lřindustrie, lřun des secteurs moteurs de la croissance 

économique durant les années1970, perd son rôle de pourvoyeur dřemplois et ne contribue 

plus quřà 11,6 % à la création dřemploi. 

          Ces différentes données relatives au marché de lřemploi en Algérie soulignent 

lřimportance des enjeux sociaux, économiques et politiques de la question de lřemploi ; celui-

ci demeure un défi que sera au cœur de la problématique du développement économique 

pendant les décennies à venir. La pression sur le marché de lřemploi entretien une forte 
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propension à émigrer, notamment dans la clandestinité, forme de migration qui connaît 

actuellement une recrudescence importante sur le chemin de lřEurope. 

          Afin dřatténuer cette pression et dřabsorber au moins dans une proportion significative 

ce potentiel migratoire, lřéconomie algérienne devrait sřengager sur la voie dřune croissance 

forte et durable qui soit en mesure de fournir plus de postes tous les ans. Cela permettrait une 

résorption partielle du sous-emploi et du chômage, ainsi que la satisfaction dřune grande 

partie de lřoffre de travail additionnelle. 

 

2.1.3. Le chômage :  

 

a. L’évolution du chômage en Algérie : 

 

 

Tableau 7: Evolution du chômage  (en % de la population active) 

Année 1978 1982 1983 1984 1985 1987 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996

Taux de chômage total 22,0 16,3 13,1 8,7 9,7 21,4 18,1 19,7 21,2 23,8 23,2 24,4 28,1 28,0  

Année 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Taux de chômage total 28,0 28,0 29,2 28,9 27,3 25,9 23,7 17,7 15,3 12,3 13,8 11,3 10,2 10,0

Dont masculin 29,3 26,6 23,4 17,5 14,9 11,8 12,9 10,1 8,6 8,1

Dont féminin 26,4 31,4 25,4 18,1 17,5 14,4 18,3 17,4 18,1 19,1  
Source : ONS 

 

 

          Le chômage est devenu une réalité économique et sociale à partir de 1986 suite au 

contre choc pétrolier (à travers la réduction de la rente pétrolière), qui a clairement marqué 

une rupture dans le trend de croissance accélérée que lřAlgérie avait connu durant sa période 

dřéconomie administrée. 

          Durant plus de quinze ans, le taux de chômage est resté au-dessus de la barre des 20%, 

faisant de lřéconomie algérienne lřune des économies au monde les plus touchées par le 

chômage. Cette hausse du chômage a affecté différemment les catégories sociales et les 

segments du marché du travail. 

          Cřest uniquement à partir des années 2000, et grâce à des politiques actives de création 

dřemploi, que le taux de chômage commence à baisser passant de 25.9% en 2002 à 12.3% en 

2006 pour enfin atteindre les 10% en 2010. 
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          Face au chômage et selon le sexe, on assiste à des disparités assez significatives. En 

2010, le taux de chômage sřétablit à 8.1% chez les hommes et atteint 19.1% chez les femmes 

accusant ainsi une différence de 11 points.  

          Ce taux de chômage nřest pourtant pas homogène, des différences notables peuvent être 

observées en fonction de lřâge et du niveau dřinstruction. 

 

b. Les caractéristiques du chômage : 

 

Tableau  8 : Caractéristiques  du  chômage par groupe dřâge et par genre - année2010 Ŕ 

 2010 

Hommes Femmes Total 

Total (en millier) 729 378 1076 

Jeunes (16 Ŕ 24 ans) 18,6 37,4 21,5 

Adultes (25 ans et +) 5,4 15,0 7,1 

Ensembles 8,1 19,1 10,0 

Source : ONS. 

 

          Comme lřindique le tableau ci-dessus, le chômage affecte de manière assez grave la 

frange de la population juvénile avec un taux estimé à 21.5%, soit près dřun jeune actif sur 

cinq. Un tel niveau de chômage constitue un facteur de pression important pour expliquer 

lřacte dřémigration. 

 

Tableau 9 : Caractéristiques du chômage par genre et par niveau dřinstruction Ŕ année 2010 

En % 

 Masculin Féminin  Total 

Niveau dřinstruction  

  Sans instruction 1,7 2,7 1,9 

  Primaire 7,5 8,0 7,6 

  Moyen  10,5 12,8 10,7 

  Secondaire 7,0 17,2 8,9 

  Supérieur 10,4 33,3 21,4 

Total 8,1 19,1 10,0 

Source : ONS. 

 

          Lřexamen selon le niveau dřinstruction relève un chômage qui touche davantage les 

universitaires et plus particulièrement les diplômés. En 2010, le nombre de chômeurs 

diplômés de lřenseignement supérieur a atteint 21.4%  dont 10.4% chez les hommes et 33.3% 
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chez les femmes, Ceci révèle une inadéquation (mismatching) entre les qualifications et le 

marché du travail. 

          Ainsi le chômage affecte une population de plus en plus nombreuse et surtout de plus 

en plus jeune et diplômée. Face à une telle situation, on sřattend à une accentuation de 

lřémigration. De même, le chômage des femmes dont la proportion dans la population active 

ne cesse de croître, explique lřimportance prise par la migration féminine. 

 

2.2. Salaires et revenu national : 

 

          A partir de la théorie standard, la décision de migration individuelle est supposée 

dépendre aussi du différentiel de revenu entre le pays dřorigine et de destination. En effet, le 

migrant compare le salaire du pays dřorigine (w
e
*) et lřespérance de la rémunération dans la 

région de destination (w
e
i). Il choisit de migrer dans un pays i si lřespérance du salaire est 

supérieure au revenu du pays dřorigine et aux coûts relatifs de migration (c). Les coûts de la 

migration incluent les coûts du déplacement, ceux de la recherche dřun emploi, dřun 

logement, dřun moyen de subsistance en attendant de trouver un emploi, des coûts juridiques, 

du temps, de lřargent pour obtenir un passeport et un visa qui peuvent impliquer jusquřà un 

autre pays, et autres. 

we
i   - w

e
*  ˃   c 

 

         Tout en sachant, dřaprès le modèle statique dřHarris et de Todaro (1970), que le salaire 

anticipé est égal au produit du salaire par la probabilité instantanée de trouver un emploi : 

we
i  =  (1 Ŕ ui) wi 

          Le différentiel des salaires demeure motivant pour sřexpatrier. Cet écart, même corrigé 

par le pouvoir dřachat de la monnaie, demeure important et exerce un puissant attrait sur les 

émigrés potentiels. 

          Pour pouvoir effectuer des comparaisons internationales significatives, le différentiel de 

revenus entre lřAlgérie et les pays potentiels dřémigration doit être calculé dans une même 

unité de compte, en lřoccurrence, en parité de pouvoir dřachat. 
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          Dřautres facteurs sont mis en avant par (Graves, 1979) dans les modèles où les marchés 

sont proches de lřéquilibre. Les changements des ressources et des préférences durant leur 

cycle de vie incitent les agents à migrer pour consommer dřautres aménités. Les couples avec 

enfants sont plus sensibles aux structures publiques (crèches, écoles…), alors quřen 

vieillissant les structures de santé et le climat deviennent primordiaux. Mais le rôle majeur des 

aménités nřest pas forcément lié à lřhypothèse de lřéquilibre. Les aménités peuvent être le 

principal déterminant des migrations dans une économie en déséquilibre, de même les 

emplois peuvent être le principal déterminant dans une économie en équilibre (Evans, 1990)  

          Pour Faini et Venturini (2008), le niveau de revenu -à lřinstar du différentiel du revenu- 

est un déterminant de la mobilité internationale, puisque lřaugmentation du niveau du revenu 

dans les PVD (dont lřAlgérie) relâche la contrainte financière liée au coût de migration et agit 

positivement sur les flux migratoires. Cela reste ambigu, étant donné que lřaugmentation du 

revenu réduit le différentiel du revenu et affecte négativement lřincitation à lřémigration. 

          Ainsi, lřexamen de lřévolution des revenus en Algérie (SNMG, salaire moyen ou 

revenu national par habitant) et leur comparaison avec ceux des pays dřaccueil potentiels, 

nous renseigne en premier lieu sur lřoutcome du marché du travail en Algérie et incidemment 

sur certains facteurs déterminant du choix de lřémigration. 

 Tableau 10 : Evolution du SNMG en Algérie                                                             unité DA 

Année  1990 1991 1991 1992 1994 1997 1998 

SNMG 1000 1800 2000 2500 4000 4800 5400 

Année  1998 2001 2004 2007 2010 2012  

SNMG 6000 8000 10000 12000 15000 18000  

Source : ONS. 

 

          Ces dernières années, le malaise social dû essentiellement à lřérosion du pouvoir 

dřachat, à la paupérisation des classes moyennes et à la dégradation du cadre de vie, a poussé 

le gouvernement à revoir sa copie en ce qui concerne la politique salariale. En effet, en cette 

dernière décennie, le salaire national minimum garanti SNMG a augmenté à diverses reprises.  

      

 

 

 



 

 42 

Graphique 3: Evolution comparée du salaire minimum garanti en $ PPA entre LřAlgérie, la France et 

lřUE 

 

Source : dřaprès Bouklia Hassan Rafik et Talahite Fatiha (Labour Markets perfomance and 

migration flows in Algeria; 2009) 

 

          Toutefois, évalué en parité  de pouvoir dřachat (PPA), lřécart du SMIG entre lřAlgérie 

et lřUE ou la France (premier pays de destination) sřamplifie passant de 800 $ en 1997 à plus 

de 1100$ en 2009. Cet écart grandissant devrait inciter, toutes choses égales par ailleurs, à un 

accroissement du taux dřémigration vers ces pays. 

Tableau 11 : Evolution du salaire moyen annuel en dollars PPA. 

 1996 2010 

DZA en LCU (DA) 168072 262505 

DZA ($PPA) 7226 6319 

UE-15 ($PPA) 24417 34508 

France ($PPA) 25899 34502 

Source : Eurostat, ONS (1996) et CNAS (2010) 

 

          Le salaire moyen, beaucoup plus élevé dans les pays européens, évolue, alors que le 

salaire moyen en Algérie a connu une augmentation en DA courants mais une diminution en 

dollars US en parité du pouvoir dřachat. Le salaire moyen en Algérie en PPA était environ 

cinq fois inférieur en 2010 à celui estimé dans lřUnion Européenne. Cette différence salariale, 

devrait accentuer les flux migratoires. 
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          Ainsi, l’émigration algérienne ne s’explique pas seulement par les écarts de richesse 

entre pays, l’inégalité des revenus, les différences de taux de chômage et de coût de la vie 

entre les pays. Elle dépend aussi d’une série d’autres variables parmi lesquelles le niveau 

d’éducation des migrants, les réseaux humains, les effets frontières, les politiques migratoires 

ainsi que certaines variables non économiques, comme l’environnement, le climat et la 

religion. 

 

 

 3.  Les principales caractéristiques de l’émigration algérienne : 

 

          Dřemblée, il nous semble important dřapporter quelques éléments devant permettre de 

mieux comprendre la configuration actuelle de la communauté nationale à lřétranger (CNE), 

vocable stratégique pour désigner les migrants algériens, même ceux qui ont pris la nationalité 

du pays dřaccueil. Cette définition est fondée sur les clauses légales du code de la nationalité 

algérienne. Tant que le migrant algérien nřa pas été déchu ou nřa pas renoncé à la nationalité 

algérienne, il garde ses droits et ses devoirs selon la législation algérienne en vigueur. 

          La communauté algérienne à lřétranger qui est enregistrée par les différents consulats se 

compose alors : 

 Des personnes de nationalité algérienne résidentes à lřétranger, 

 Des personnes nées en Algérie et de père ou de mère né(e) en Algérie et résident(e) à 

lřétranger, 

 Des personnes nées à lřétranger ayant deux ascendants en ligne paternelle ou 

maternelle nés en Algérie,  

 

          Cela dit, lřanalyse détaillée des caractéristiques de lřémigration algérienne sřavère 

compliquée par la faiblesse de lřinformation statistique (non régulièrement tenue à jour). Les 

éléments dřanalyse proviennent des sources consulaires algériennes mais aussi des données 

statistiques étrangères, notamment françaises. 
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3.1.  La communauté algérienne émigrée et la diversité des pays de 

destination : 

 

Tableau 12 : Les émigrés algériens par pays de résidence 1995 - 2010 

Algériens résidents à lřétranger par pays/région de résidence, 1995, 2010 

Pays/région de 

résidence  

1995 2012 Taux de croissance 

annuel moyen (%) Effectif   % Effectif % 

Pays européens 

Dont France 

         Belgique  

         Royaume-Uni 

         Allemagne 

         Espagne 

         Italie 

Pays arabes 

Dont Tunisie  

         Maroc 

Amérique du nord  

Dont canada  

Autre pays  

1118674             89,4 1209000             93.0 1,2 

 932275              74,5 1105000             85,0 2,6 

 18166                  1,5 n.d n.d 

 15000                  1.2  n.d n.d 

   9018                  0,7   n.d n.d 

   7079                  0,6    n.d n.d 

    5753                 0,5 n.d n.d 

  72887                 5,8 65000                   5,0 -1,5 

  30000                 2,4   
39000(*)          3,0(*) 

-4,2 

  25000                 2,0   

  13933                 1,1  26000                  2,0 12,4 

  10080                 0,8 n.d n.d 

  45558                 3,6 - - 

Total  1251052           100,0  1300000           100,0 0,6 

(*) Tunisie et Maroc 

Source : Consulats algériens, base de données CARIM. 

 

          De manière globale, les données consulaires estimaient approximativement lřémigration 

algérienne à 1,3 millions de personnes, soit 4,2% de la population, sans compter les nationaux 

en situation irrégulière à lřétranger. Lřimmense majorité des expatriés algériens réside 

principalement en France avec un taux de 85% et 8% dans dřautres pays européens, alors que 

pour leur part, seulement 5% et 2% de migrants résidaient, respectivement, au sein dřEtats 

arabes et nord-américains. Sřagissant plus particulièrement de la période allant de 1995 à 

2012, si le seuil dřalgériens résidants à lřétranger demeure constant, les choix portant sur les 

pays de destination se sont, pour leur part, largement diversifiés. A ce titre, il convient de 

souligner que, alors que le taux de croissance annuel moyen de migration en partance de 

lřAlgérie sřélevait à hauteur de 0,6%, concernant la migration vers lřAmérique du Nord, ce 

taux annuel sřélevait à hauteur de 12,4%. 
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Tableau 13 : Les algériens résidents à lřétranger par pays de résidence Ŕ diverses années - 

Algériens résidant à lřétranger par pays de résidence selon les statistiques des pays de destination 

(données les plus récentes en 2009)  

UE - 27 

Dont France (2005) 

         Belgique (2008) 

         Royaume-Uni (2007) 

         Allemagne (2009) 

         Espagne (2009) 

         Italie (2009) 

Pays SEM (*) 

Dont Tunisie (2004) 

         Maroc (2005) 

Autres (*) 

Dont canada (2006) 

         Etats unis (2005) 

Total 

814205 

679000 

20295 

10000 

13148 

56201 

24387 

29406 

9612 

11581 

51640 

32255 

13364 

895251 

90,9 

75,8 

2,3 

1,1 

1,5 

6,3 

2,7 

3,3 

1,1 

1,3 

5,8 

3,6 

1,5 

100,0 

(*) Selon la disponibilité des données, les « pays du Sud et de lřEst de la méditerranée (SEM) 

comprenant Egypte, Jordanie, Libye, Mauritanie, Maroc, Syrie, Tunisie et Turquie,, tandis que les 

« autres » comprennent Afrique du Sud, Australie, Canada, Etats unis, Japon, Norvège, nouvelle 

Zélande et Suisse. 

Source : base de données CARIM 

 

          De récentes statistiques publiées sur CARIM révèlent lřémergence de deux nouveaux 

pôles dřattraction à lřendroit de lřémigration algérienne, à savoir le Canada et lřEspagne. La 

France détient toujours la première place du podium. Cette grande concentration sřexplique 

par lřhistoire de la colonisation française en Algérie et les accords bilatéraux qui ont jalonné 

la période post indépendance. 
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Graphique 4 : Flux dřémigration des Algériens par pays de destination (*), 1994 -2007 

 

 

          Se rapportant à la période allant de 1994 à 2007 des caractéristiques des flux 

migratoires vers les différents pays de destination, les flux annuels en partance vers la France 

ont plus que doublé (passant de 10911 à 24041). On peut observer aussi lřévolution de la 

diversification des pays de destination, notamment la proportion dřémigrants algériens en 

partance vers lřEspagne (passant de 307 à 6338 individus) et le Canada (de 541 à 3172 

individus). 
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3.2. Profil démographique des migrants algériens à l’étranger : 

 

          Un examen rapide selon lřâge et le sexe donne un profil assez particulier des migrants 

algériens établis à lřétranger.  

          La structure par groupe dřâge de la population émigrée (de plus de 15ans) fait 

apparaitre la forte proportion des personnes âgées. En effet, près de 15% de cette population a 

plus de 65ans alors que la catégorie des plus jeunes nřen représente que 7,4%. Cette structure 

est principalement tirée par la population installée en France notamment par la classe dřâge 

supérieure à 45ans qui représente plus de la moitié des émigrés résidents en France. 

           Comme le montre le graphique, la tranche dřâge 25 Ŕ 44ans se dirige beaucoup plus 

vers le Canada et les Etats Unis. 

 

Graphique 5 : Répartition des émigrés algériens par groupe dřâge (en %) 

Source : INSEE pour la France et OCDE pour les autres pays 
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Tableau 14: répartition des émigrés algériens par sexe selon les pays de destination  

Pays de destination Hommes  Femmes Total 

FR 320100 80,6% 231796 85,5% 551986 82,6% 

ESP 17740 4,5% 7040 2,6% 24780 3,7% 

ALL 10063 2,5% 3492 1,3% 13555 2% 

CAN 10210 2,6% 7225 2,7% 17435 2,6% 

BEL 7979 2,0% 6326 2,3% 14305 2,1% 

ITA 7649 1,9% 3757 1,4% 11406 1,7% 

USA 6619 1,7% 3861 1,4% 10480 1,6% 

GBR 7132 1,8% 2801 1% 9933 1,5% 

CHE 3510 0,9% 2314 0,9% 5824 0,9% 

SWE 1190 0,3% 620 0,2% 1810 0,3% 

Autres destination OCDE 4941 1,2% 1832 0,7% 6773 1% 

Autre destination 

méditerranée 
3415(*) 0,9%(*) 5396(*) 2%(*) 43453(**) 6,1% 

Total général 400548 100% 276460 100% 711640 100% 

Source : dřaprès DIOC OCDE 2008, INSEE, DATABASE CARIM 

(*) Hors Maroc et Syrie 

(**) Le total porte sur diverses années.  

 

          Dans lřensemble des pays, la population des émigrés est à majorité masculine. En 

moyenne les hommes représentent 60% du total des émigrés. Cela dit, on peut relever une 

féminisation assez forte de la migration algérienne (particulièrement en France), sachant que 

celle-ci était à lřorigine exclusivement masculine. Le chômage des femmes, dont la proportion 

dans la population active ne cesse de croître, explique en grande partie lřimportance prise par 

la migration féminine. 

 

3.3. Les Algériens en situation irrégulière à l’étranger :  

 

          La question de la migration irrégulière des Algériens, bien que sociologiquement lisible 

dans certains pays dřaccueil, reste encore une énigme quant à sa dimension réelle. 

          Trois lectures de la migration irrégulière peuvent être faites au sens du droit humain. La 

première concerne le « dépassement de la durée de séjour légal ». La deuxième est celle en 

« violation avec les règles de sortie du territoire ». Enfin, une lecture du phénomène des 

« harragas » situe un des nouveaux défis de lřAlgérie. 

1. La migration irrégulière en dépassement de la période du séjour régulier : avec la fin 

du contrat du travail ou des années dřétudes à lřétranger, beaucoup dřalgériens se 

trouvent en situation irrégulière du fait du dépassement de la période du séjour 

régulier. 
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2. La migration irrégulière en violation des règles de sortie du territoire : durant la 

période 1986 à 2000, la migration irrégulière des algériens a été essentiellement 

provoquée par les conflits politiques intenses en Algérie notamment durant les années 

1990. Ces conflits politiques en Algérie, aggravés par des actes de violence et du 

terrorisme, ont  provoqué deux types de migration irrégulière : 

 

― Le premier type, sans doute le mieux organisé, est celui des militants islamistes qui 

étaient acheminés, par des passeurs durant les années 1990, vers lřAfghanistan, le 

Pakistan, parfois en transitant par certaines capitales européenne, Paris, Londres, 

Bruxelles, Francfort, Rome…Un véritable réseau était mis en place pour cette 

organisation en violation des règles de sortie du territoire par voie terrestre et même 

par voie aérienne. Aucune donnée statistique nřest disponible sur ces mouvements. 

 

― Le second type, moins organisé mais aussi efficace, est celui des algériens dont la vie 

sinon la quiétude étaient menacées et qui bénéficient du soutien des réseaux en Algérie 

et à lřétranger pour sortir du territoire, souvent avec des « visas de touristes », pour 

ensuite sřinscrire en qualité de « réfugiés ». 

 

3. La migration irrégulière et Harragas dans le contexte algérien : La 

notion « harragas » est utilisée dans les pays du Maghreb Central pour qualifier une 

des formes de la migration irrégulière, en particulier des jeunes de la rive Sud de la 

Méditerranée vers les pays de lřEurope du Sud, phénomène qui est apparu notamment  

dans les années 1990. A ce titre le phénomène des « harragas » prend une ampleur 

inédite, exposant davantage, et spécialement de jeunes Algériens aux risques inhérents 

à la traversée de la Méditerranée : cette odyssée nřemporte pas seulement le risque de 

mort au cours de cette traversée, mais également et surtout le risque lié à une 

détérioration de la santé, et celui dřêtre emprisonné ou exploité dans le pays de 

destination. 
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Tableau 15 : Migrants irréguliers qui ont été appréhendés ou déclarés morts ou disparus    en 

mer par la police algérienne, 2005 Ŕ 2008 

Année 
Appréhendés 

(*) 

Déclarés morts 

(*) 

disparus 

(*) 

2005 335 n.d n.d 

2006 1636 73 44 

2007 1858 61 55 

2008 2215 98 n.d 

 Source : (*) direction générale de la sureté nationale (DGNS). (**) Chiffres déclarés par la 

police algérienne (dans Labdellaoui, 2009) 

 

          Selon les données disponibles recueillies par la police algérienne (Direction Générale 

de la Sûreté Nationale, DGSN), le nombre de candidats à la migration appréhendés à 

lřoccasion de cette traversée de la Méditerranée sřest élevé, au titre de lřannée 2008, à hauteur 

de 2 215 individus. Au cours de la même année, 98 morts par noyade ont été signalés, 

données qui sous-estiment très certainement le phénomène, mais qui restent, toutefois, très 

alarmantes. Il ressort de toutes les enquêtes conduites, en vue de lřanalyse de ce phénomène, 

que la migration touche une tranche dřâge particulièrement jeune en majorité célibataire, 

généralement sans emploi et possédant un niveau dřinstruction moyen. A cet égard, lřenquête 

réalisée par les services scientifiques de la police des frontières de la Direction Générale de la 

Sûreté Nationale en 2007 montrait que 91,3% de ces émigrants (harragas) étaient, en effet, 

âgés de moins de 35 ans (DGSN) ; et 67,0% âgés de moins de 29 ans. Certains jeunes sont 

issus de la classe moyenne, fuient lřabsence de perspectives, rêvant dřEldorado et dřune vie 

meilleure, dřautres veulent échapper à la misère ou à lřoppression. « On préfère la mort 

devant que la mort derrière », confiait un migrant algérien. 

Concernant les destinations privilégiées des émigrants clandestins potentiels, les deux pays les 

plus ciblés sont lřEspagne et lřItalie. La France ne vient que juste après.   

 

          Lřampleur du phénomène se confirme également à travers le nombre dřalgériens 

expulsés et reconduits sur le territoire Algérien par les services de polices compétents, les 

« harragas » constituant une partie importante de ces effectifs. 

 

Tableau 16 : Evolution des émigrés Algériens expulsés et reconduits  

Année Nbre des expulsés Nbre des reconduits Total 

2005 1871 4342 6213 

2006 2050 3880 5930 

2007 (au 30/08) 1487 2699 4126 

Total 5008 10921 16269 

Source : direction de la police des frontières, direction nationale de sûreté nationale,      2007 
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          Dřannée en nnée, le nombre des émigrés algériens expulsés ne cesse dřaugmenter. En 

effet, et comme le montre si bien les données du tableau ci-dessus, le nombre enregistré au 

30/08/2007 représente plus de 72 % des effectifs expulsés en 2006, ce qui pousse à croire que 

les expulsions en 2007 peuvent être supérieures à 2006. Quant au nombre des reconduits sur 

le territoire algérien, il atteint un total représentant le double des expulsés, ce qui donne un 

nombre élevé dřémigrés algériens contraints de revenir au pays pour entrée clandestine ou 

séjour irrégulier dans les pays dřimmigration. 

 

3.4. L’insertion des émigrés algériens dans le marché du travail : 

 

 

          Le tableau suivant reporte la participation des émigrés algériens  au marché du travail 

dans les principaux pays dřaccueil : 

 

Tableau 17 : Emploi, chômage des émigrés algériens par pays de destination  

 Employés  

(en % de la pop active) 

Taux de chômage 

(an % de la pop active) 

Taux dřactivité 

(en % de la pop) 

Pays de 

destination 
Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total 

FRA 70 75 74 30 25 26 47,4 82,7 67,9 

ESP 75 82 81 25 18 19 53,4 86,6 78,5 

BEL 56 72 66 44 28 34 41,0 64,3 53,7 

ITA 77 87 85 23 13 15 43,1 86,1 73,0 

GBR 84 80 81 16 20 19 42,1 74,5 65,7 

USA 94 95 94 6 5 6 57,5 84,4 75,1 

CAN 74 74 74 26 26 26 58,7 81,2 71,9 

Total  71 76 75 29 24 25 47,8 82,4 68,4 

Source : dřaprès Bouklia Hassan Rafik et Talahite Fatiha (Labour Markets perfomance and 

migration flows in Algeria; 2009) 

 

 

         Les éléments dřanalyse ci-dessus laissent entendre que la population Algérienne est 

parmi les plus exposées au risque du chômage, avec 25% de la population active, le taux de 

chômage des émigrés algériens est plus élevé dans les pays de destination que dans le pays 

dřorigine. 

 

          Ceci dit, la situation est très contrastée selon le pays de destination. Le taux de chômage 

des émigrés algériens sřélève à plus de 25% en France et atteint les 34% en Belgique. Malgré 

la politique dřimmigration « choisie » au Canada, le chômage reste très important. En 

revanche, il nřest que de 6 % aux USA. La catégorie féminine est beaucoup plus sensible au 

phénomène du chômage. 
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            Par ailleurs, les taux dřactivité les plus élevés sřobservent aux Etats-Unis et au 

Canada, avec une féminisation assez forte qui dépasse les 57%. Le taux dřactivité dans  

lřensemble des pays dřinstallation, qui est en moyenne de 47%, est cinq fois supérieur au taux 

de la population algérienne résidente en Algérie. Le contexte social, culturel et économique 

des pays dřaccueil semble ainsi modifier profondément le comportement de la population 

féminine algérienne.  
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Chapitre II 

La migration des personnes hautement 

qualifiées en Algérie 

 

 

 

          En Algérie, lřémigration des cadres hautement qualifiés a pris, au cours des dernières 

décennies,  une importance considérable. Le schéma explicatif  du phénomène est assez 

complexe, la fuite des compétences se révélant être le produit de plusieurs facteurs inhérents à 

lřenvironnement professionnel, économique, social et politique. Ce chapitre analyse les 

différents aspects de cette migration. Il propose, tout dřabord, une présentation systématique 

du mouvement des compétences algériennes et de son évolution. Il examine par la suite, les 

principales causes du brain drain afin de mettre en exergue la contribution de la pression 

migratoire et celle de la sélection positive à lřémigration des compétences sur la période 

récente. 

          Une des difficultés majeures de lřanalyse des enjeux et des déterminants de la migration 

hautement qualifiée en Algérie réside dans le fait quřil sřagit dřun champ de recherche 

complexe et encore insuffisamment exploré.   La connaissance de la migration hautement 

qualifiée est confrontée aux multiples obstacles dřaccès aux chiffres officiels, au peu dřétudes 

réalisées en la matière, et enfin, à lřeffet, des estimations approximatives sur lřampleur des 

flux (quand des données existent, elles sont peu fiables, fragmentées et ne contiennent pas 

dřinformations sur le niveau dřinstruction, critère de base de la migration hautement 

qualifiée). Pour se faire une idée sur lřampleur du phénomène, on est amené à se contenter des 

statistiques rapportées selon les pays de destination. Toutefois si ces sources sont plus fines et 

plus accessibles, elles ne sont pas pour autant exemptes de problèmes. 
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Section I : Les caractéristiques et les déterminants 

du brain drain 
 

 

 

1. La définition du brain drain :   

 

           Le terme  ‘brain drain’ (fuite des cerveaux) a été popularisé dans les années cinquante 

en référence à la migration vers les Etats-Unis de scientifiques de premier rang en provenance 

de pays tels que le Royaume-Uni, le Canada ou lřex Union Soviétique ; ce terme est 

désormais utilisé dans un sens plus large pour désigner la fuite de capital humain (cřest-à-dire 

dřindividus hautement formés titulaires dřun diplôme universitaire ou équivalent) des pays en 

développement vers les  pays industrialisés.  

 

2. Tendances et dynamique de la migration hautement qualifiée en Algérie : 

          Lřanalyse du phénomène de la migration hautement qualifiée en Algérie  nécessite un 

état des lieux : 

2.1.  La sélection des compétences : 

 

          Etant donnée lřabsence des statistiques nationales sur lřémigration des compétences, 

nous nous appuyons sur les données publiées par les pays de destination.  

          La répartition des  émigrés dřorigine algérienne par niveau dřéducation et par pays de 

destination  du point de vue des pays de destination se présente comme telle : 
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Tableau 18 : Répartition des émigrants âgés de plus de 15ans  par niveau dřéducation et taux 

de sélection 

 Répartition des émigrés par 

niveau dřéducation 

Taux de sélection par 

niveau dřéducation 

Niveau dřinstruction de 

la population native (*) 

Pays de 

destination  

Low 

skill 

Medium 

skill 

High 

skill 

Low 

Skill 

(%) 

Medium 

Skill 

(%) 

High 

skill 

(%) 

Low 

Skill 

(%) 

Medium 

Skill 

(%) 

High 

skill 

(%) 

FRA (**) 444303 46596 6097 80,5 8,4 11,1 45,8 37,4 16,9 

ESP 17140 4300 3060 70,0 17,6 12,5 66,4 15,6 18,0 

BEL 7105 2389 2072 61,4 20,7 17,9 46,5 30,1 23,3 

ITA 6797 3236 1373 59,6 28,4 12,0 63,6 28,3 8,1 

GBR 2770 2378 3696 31,3 26,9 41,8 51,2 28,7 20,1 

USA 1486 3403 5591 14,2 32,5 53,3 20,3 52,2 27,4 

CAN 2295 4410 10730 13,2 25,3 61,5 31,6 36,9 31,5 

Total 481896 66712 87519 75,8 10,5 13,8 36,9 40,7 22,3 

Source : dřaprès Bouklia-Hassane rafik et Talahite Fatiha (Labour markets performance and 

migration flows in ALGERIA,  2010) pour la France, OCDE pour les autres pays.  

(*) Cette population comprend les personnes résidentes et nées dans le pays considéré. En 

France par exemple, les enfants dřimmigrés dits « Beurs » font partie de cette catégorie de 

population. 

(**) Corrigée des rapatriés dřAlgérie. 

 

 

          Les statistiques du tableau ci-dessus montrent que près de 14% de la population totale 

des émigrés dřorigine algérienne de plus de 15 ans et installée dans les pays de lřOCDE a un 

niveau de qualification supérieur. Cependant, la répartition est contrastée, révélant  

notamment une sélection positive des émigrés hautement qualifiés à  destination de la Grande 

Bretagne, des Etats Unis et du Canada, dont le taux de sélection des HIGH SKILLS est 

supérieur à 54%, alors que ce dernier ne dépasse pas les 18% dans lřensemble des pays de 

lřUnion Européenne. La nature des politiques migratoires mises en œuvre par les autorités 

joue un rôle prépondérant dans cette sélection des migrants qualifiés.  

          La grande majorité des émigrés se trouve en France. Toutefois, cette concentration est 

largement biaisée en faveur de la population algérienne émigrée non qualifiée. 

          Par ailleurs, en comparant le niveau dřéducation de la population algérienne émigrée à 

celui de la population native, on constate que la catégorie des migrants qualifiés est sous 

représentée dans les pays de lřUnion Européenne, hormis lřItalie, alors quřelle est deux fois 

plus importante que celle des natifs résidents en Grande Bretagne, aux USA et au Canada. 
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 Emigration qualifiée selon le sexe : 

 

Tableau 19: Répartition des émigrants algériens qualifiés -âgés de plus de 15 ans avec une 

durée de séjour inférieure à 20 ans- selon le sexe (environ 2000) 

Pays  Hommes Femmes Total 

BEL 949 540 1489 

CAN 5460 3490 8950 

ESP 1240 700 1940 

FRA 17951 12435 30386 

ITA 603 341 944 

USA 2903 1294 4197 

Total 29106 18800 47906 

Source : OCDE-DIOC et INSEE 

 

          Les caractéristiques démographiques de ces émigrés algériens qualifiés font ressortir 

que les émigrants hommes sont majoritaires avec 29106 personnes contre un effectif de 

femmes émigrées de 18800.  Toutefois, la parité la plus élevée dans cette catégorie 

dřéducation supérieure sřobserve en France avec un taux (hommes/femmes) de 70%. 

 

2.2. La croissance de la population algérienne immigrée 

hautement qualifiée : 

 

          Le graphique suivant montre lřévolution durant la période 1975-2000 du stock de 

migrants algériens âgés de plus de 25 ans tous niveaux dřéducation confondus Ŕcomparée à 

lřévolution du stock de compétences universitaires.  
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Graphique 6: Evolution comparée du nombre dřémigrés algériens (de + 25ans) par niveau                                                      

dřéducation 1975 - 2000 

Source : Dřaprès Bouklia-Hassane Rafik (la migration hautement qualifiée de, vers et à 

travers les pays de lřEst et du Sud de la Méditerranée et dřAfrique Subsaharienne, CARIM, 

2010). 

 

          On observe une évolution rapide du stock des compétences, avec une accélération 

remarquable au début de la décennie 90. Ceci est notamment le résultat de la  dégradation 

progressive des conditions de vie et de la détérioration du climat politique en Algérie. Le 

besoin de partir, de tenter et de construire une vie meilleure à lřétranger devient le leitmotiv 

de ces Algériens cadres, universitaires ou étudiants qui nřentrevoient plus de perspectives 

dans leur pays dřorigine. Lřémigration des compétences évolue à un rythme exorbitant de 

15% par an durant la période 1990 Ŕ 2000, ce qui est  relativement élevé comparé à celui du 

mouvement migratoire dans son ensemble qui progresse à un rythme plus modéré de 1,7% par 

an. 

    

3. L’évolution du brain drain : 

 

          La forte croissance de la proportion des migrants qualifiés laisse penser à un brain drain 

important en Algérie. Ceci dit, il est nécessaire de présenter son évolution. 

          En suivant Docquier et Marfouk (2006), on peut évaluer lřimportance de la perte en 

capital humain consécutive à lřémigration à lřaide du taux dřémigration, soit la fraction de la 

population émigrée ayant un niveau dřinstruction supérieur dans la population native instruite.  
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Brain drain = (population émigrée à niveau dřinstruction supérieur) / (population totale 

(émigrée et résidente) à niveau supérieur) 

 

Tableau 20: Evaluation du brain drain en Algérie 1975-2000 (pop de + 25ans)  

  1975 1980 1985 1990 1995 2000 

(1) 

Fraction de la pop.de 

niveau dřéducation 

supérieur en Algérie 

dans la pop. Totale 

résidente (en%) 

0,6 1,2 2,2 3,5 5,2 6,52 

(2) 
Population résidente en 

Algérie 
5 430102 6 546228 7 711853 9 228295 11108145 13209098 

(3) = (1) *(2) 

Population résidente en 

Algérie de niveau 

dřéducation supérieur 

32581 78555 169661 322990 577624 861233 

(4) 

Population émigrée de 

niveau dřéducation 

supérieur 

6706 12956 16512 20695 49843 81 307 

(5) = (4) / (3+4) 
Brain drain (Taux 

dřémigration  qualifiée) 
17,1% 14,2% 8,9% 6,0% 7,9% 8,6% 

Source : (ligne 2) dřaprès Barro-Lee, (ligne 3) ONS,  (ligne 5) dřaprès Defoort. 

 

          Durant les années 80 et suite à une politique massive dřéducation, le taux dřémigration 

des compétences avait diminué de plus de la moitié. En revanche, au cours de la décennie 90, 

le brain drain, alimenté par lřafflux de migrants algériens qualifiées (ligne 5), a augmenté 

passant de 6% au début de la décennie à  un taux de 8,6% en fin de période, enregistrant une 

croissance positive au taux moyen annuel de 3,7% durant cette décennie. Cela dit, cette 

hausse nřa cependant pas lřampleur attendue du fait de la forte progression de la population 

native à un niveau dřéducation supérieur formée en Algérie. 

 

4. La contribution de l’échelle de la migration et de la sélection des 

compétences au brain drain : 

 

          Le brain drain peut avoir comme source une augmentation de lřéchelle de la migration, 

dans ce cas, le taux dřémigration des compétences augmente en même temps que celui des 

autres catégories dřéducation.  
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          Dřun autre côté,  le brain drain peut être causé par une émigration sélective des 

compétences qui peut résulter soit du choix des émigrés eux-mêmes (auto-sélection), des 

employeurs ou des politiques migratoires des pays (immigration choisie). 

          Une décomposition arithmétique simple permet dřécrire le taux dřémigration 

     sous la forme : 

 

 =  *  

 

POPres : population algérienne résidente. 

POPem : population algérienne émigrée. 

HSres : population algérienne résidente à niveau dřéducation supérieur  

HSem : population algérienne émigrée à niveau dřéducation supérieur. 

 

 et  indiquent les proportions des 

personnes à niveau dřéducation supérieur dans la population émigrée et dans la population 

native. 

          Le rapport de ces taux « taux de sélection »    , 

indique jusquřà quel point la structure de la population par niveau dřéducation dans le pays de 

destination est biaisée en (dé) faveur des compétences relativement à la structure par 

éducation dans la population algérienne totale. Égal à 1, ce rapport indique que les structures 

par niveau dřéducation dans la population émigrée et native sont identiques. En revanche, 

lorsquřil est supérieur à 1, il signifie que les compétences supérieures sont « sur- 

représentées » dans la population émigrée relativement à leur représentation dans la 

population algérienne totale. En dřautres termes, les compétences émigrées représentent par 

rapport à la société algérienne une population sélectionnée. 

          Le deuxième terme  est simplement le taux global dřémigration. Il 

représente la pression migratoire à laquelle fait face le pays dřorigine. 

 

        Ainsi, le brain drain se décompose en : 
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Brain drain = taux de sélection * taux global d’émigration. (*) 

 

        Le tableau suivant présente cette décomposition pour lřAlgérie : 

 

Tableau 21: Décomposition du brain drain en Algérie 

  1975 1980 1985 1990 1995 2000 

(1) Population native (résidente 

et émigrée) 
5876698 7038497 8187600 9698768 11636344 13770403 

(2) Structure dřéducation de la 

pop. native 
0,7 % 1,3% 2,3% 3,5% 5,4% 6,8% 

(3) Population émigrée 446596 492269 475747 470473 528199 561305 

(4) Structure dřéducation de la 

pop émigrée  
1,5% 2,6% 3,5% 4,4% 9,4% 14,5% 

(5) = (4)/(2) Taux de sélection  2,2% 2,0% 1,5% 1,2% 1,7% 2,1% 

(6) = (3)/(1) Taux global dřémigration  7,6% 7,0% 5,8% 4,9% 4,5% 4,1% 

(5)*(6) Brain drain  17,1% 14,2% 8,9% 6,0% 7,9% 8,6% 

Source : Dřaprès Barro-lee (2000), Defoorts (2006), ONS diverses années. 

  

          Les observations montrent clairement que le taux de sélection des high skills est 

constamment supérieur à 1, ce qui signifie que la part des compétences supérieures est 

toujours plus élevée dans la population émigrée que dans la population native. Ces résultats 

laissent apparaitre une sélection positive des émigrants à compétences supérieures. Vers 

lřannée 2000, avec un taux de sélection de 2,1 %, la part des compétences est deux fois plus 

importante dans la population émigrée  que dans la population native. Le taux global 

dřémigration à la baisse se fixe autour de 4,1% en lřan 2000. 

          Ainsi, cette tendance à la hausse du brain drain peut être tirée soit par un taux global 

dřémigration à la hausse (effet volume), ou encore par une plus grande sélectivité des 

compétences supérieures (effet structure).  

Quelle est donc la contribution de chacune de ces deux composantes à l’évolution observée 

du brain drain ? 

 

          Pour pouvoir évaluer la contribution de chacun des deux termes à lřévolution du brain 

drain, nous formulons la relation (*) en taux de croissance : 
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Taux de croissance du brain drain = croissance du taux de sélection + croissance du taux                                                                          

global dřémigration 

 

Tableau 22: Croissance annuelle moyenne du taux de sélection, du taux global dřémigration 

et du brain drain en Algérie 1975 - 2000 

  1975 1980 1985 1990 1995 2000 

(1)  
Croissance du taux 

de sélection  
/ -2,1% -5,5% -4,1% 7,1% 3,9% 

(2)  
Croissance du taux  

dřémigration 
/ -1,6% -3,6% -3,5% -1,3% -2,1% 

(3) =

 (2) + (1) 

Croissance du brain 

drain  
/ -3,7% -9,1% -7,6% 5,8% 1,7% 

Source : calculs personnels  

 

          Tout au long des années 80, lřévolution du brain drain est à la  baisse, tirée 

simultanément par le taux de sélection et le taux global dřémigration. Par ailleurs, cette 

évolution prend une toute autre envergure à partir de lřannée 1990, lřévolution du  brain drain  

connait un retournement à la hausse, accompagnée dřune diminution de la pression migratoire 

et une forte sélection des compétences. Cela montre clairement lřimportance indubitable de la 

sélectivité dans lřévolution du brain drain au cours de la décennie 90, étant donné que cřest 

plus  le choix sélectif (en croissance) que lřafflux des émigrés (en réduction)  qui explique 

cette tendance positive de la fuite des cerveaux au cours de cette période. 

          Faute dřinformations supplémentaires, on a  pas pu connaître lřévolution récente du 

brain drain. Cela dit, les résultats de lřenquête emploi effectuée en France en 2007, nous 

permettent toutefois de penser que lřintensité du brain drain de la fin de la décennie 90 serait 

pour le moins soutenable sur la période plus récente. 

 

Tableau 23: population algérienne résidente à lřétranger (+25ans) : 2000 et 2006 

 2000 2006 (*) 

Population émigrée 561305 618149 

Population émigrée à niveau 

dřinstruction supérieur (HS) 
81307 87556 

Source : Dřaprès Defoort pour 2000, pour la France (recensement 2006). 

Note : (*) France uniquement 
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          Les résultats de lřenquête affichent  une continuité progressive de la population émigrée 

à niveau dřinstruction supérieur. Dès lors, on peut penser que la sélectivité du processus 

migratoire est encore à lřœuvre dans la période récente. 

 

5. Les déterminants de l’émigration algérienne hautement qualifiée : 

 

          Lřétude de lřémigration algérienne hautement qualifiée ne peut être exhaustive sans 

toucher à la fois aux motifs de départ en amont et aux conditions offertes par les pays de 

destination en aval. En effet,  cette  migration hautement qualifiée semble être le résultat 

dřune conjonction de plusieurs facteurs. Leur effet cumulé semble entretenir une forte 

propension à émigrer. 

          Cela nous amène  à clarifier les causes de la migration algérienne hautement qualifiée : 

 

5.1. Un enseignement supérieur soutenu et une population plus 

qualifiée : 

 

 

          Au cours des deux dernières décennies, lřAlgérie a opté pour la promotion du capital 

humain en accordant une attention particulière au système dřéducation et de formation avec 

une prise en charge totale par lřÉtat. De ce fait, la population est devenue de plus en plus 

instruite et qualifiée. 

Tableau 24 : Evolution des effectifs dřétudiants inscrits 

 1999/2000 2009/2010 2010/2011 

Effectifs dřétudiants inscrits en 

graduation 
407995 1034313 1077945 

Effectifs dřétudiants inscrits en 

post-graduation 
20846 58975 60617 

Total 428841 1093288 1138562 

Source : ministère de lřenseignement supérieur. 

 

          Ainsi, le nombre total des Algériens recensés dans les établissements dřenseignement 

supérieur est passé de 407995 au cours de lřannée 1999/2000 à 1138562 au cours de lřannée 

2010/2011, enregistrant un taux de croissance annuel moyen de 9.28 %. 

          Pour absorber ces flux croissants de nouveaux étudiants, un important programme de 

réalisation dřinfrastructures universitaires, a été lancé et réalisé durant ces dernières années. Il 
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sřest traduit progressivement par la création et la consolidation dřun réseau universitaire vaste 

et diversifié, étendu aujourdřhui sur les 48 wilayates, composé de 92 établissements 

dřenseignement supérieur.  

         Ces générations dřétudiants ont conduit à des effectifs de diplômés du supérieur de plus 

en plus importants  

 

Tableau 25 : Evolution du nombre de diplôme de graduation . 

 1989/90 1999/00 2009/10 2010/11 

Total 22917 52804 199767 246400 

Source : Ministère de lřenseignement supérieur  

 

          En septembre 2011, on dénombrait 246400 nouveaux diplômés, contre seulement 

52804 dix ans auparavant. Ceux-ci sont en nombre croissant, en même temps que se dégrade 

la situation de lřemploi. Les  opportunités dřemploi sont faibles et la frustration est immense. 

En effet, lřEtat algérien a investi énormément dans le système dřéducation-formation sans 

quřil soit pour autant accompagné par les mesures adéquates de création dřemplois 

« hautement qualifiés ». Les jeunes diplômés ont beau «frapper à toutes les portes», comme 

ils le prétendent, le déséquilibre structurel entre les demandeurs dřemploi et les offres 

disponibles pénalise toute une génération.   

         Le progrès de lřenseignement, lřaccroissement du nombre des diplômés et lřabsence des 

opportunités de travail ont conduit de nombreux diplômés à émigrer, ou pour ceux ayant 

poursuivi des études à lřétranger à y rester et à y chercher un emploi. 

          Lřabsorption des nouveaux diplômés dans le marché du travail reste le défi majeur 

générant des difficultés tant aux récipiendaires quřaux pouvoirs publics, dans un pays où le 

secteur privé est peu développé et par conséquent présente des capacités limitées de 

recrutement.   

         A ces carences, on peut ajouter dřautres facteurs exogènes incitant ces élites à émigrer. 

Il sřagit dřun environnement attractif dans les pays développés marqué par des conditions de 

travail et de vie séduisantes : 
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 La recherche dřexcellence dans un environnement favorable au déploiement des 

capacités ;  

 Une flexibilité organisationnelle ; 

 Un esprit de compétition et de concurrence ; 

 Des perspectives de promotion dans lřemploi et dans lřaccès aux opportunités ; 

 Les attractions sectorielles liées aux nouveaux métiers des nouvelles technologies. 

 

Ces facteurs dřordre professionnel sont soutenus par dřautres facteurs dřordre plutôt 

personnel : 

 Les incitations salariales, les systèmes de promotion et les opportunités offertes ; 

 Des systèmes de sécurité sociale performants. 

 

 

5.2. Le chômage des diplômés : 

 

          Le graphique ci-dessous montre la répartition des chômeurs par niveau dřinstruction :  

 

Graphique 7 : Evolution de la structure du chômage par niveau dřinstruction en Algérie (en 

millier) 

Source : ONS 

 

          Le chômage des diplômés apparait dans toute son ampleur : globalement la possession 

dřun diplôme se traduit en général par un risque de chômage plus faible, mais ce risque a 

fortement augmenté au cours de la dernière décennie et est devenu même supérieur en 2008, 

pour la première fois, à celui des personnes sans instruction ou possédant une instruction 
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primaire.  Malgré que le taux de chômage ait globalement diminué ces dernières années, le 

nombre de chômeurs pour la catégorie des personnes avec un niveau dřinstruction supérieur a 

considérablement augmenté atteignant  en 2010 : 21,4% de la population en chômage.  

          Un taux élevé de chômage des travailleurs qualifiés sur le marché de lřemploi peut 

refléter une offre excédentaire de travailleurs qualifiés par rapport à la demande nationale, ou 

une offre de main-dřœuvre qui prend déjà en considération les opportunités professionnelles à 

lřétranger et induit nécessairement une fuite de cerveaux. 

          Par ailleurs, la réduction de la disparité du taux de chômage par catégorie dřinstruction 

observée sur le graphique,  entraîne un écrasement du profil des revenus espérés par niveaux 

dřéducation favorables à lřémigration sélective des compétences. Cet impact peut être 

tempéré  par les politiques de protection sociale mises en place dans les pays de destination et 

leur accessibilité aux populations émigrées (Borjas, 1999). 

 

5.3. Inégalités salariales par niveau d’éducation : 

 

          Lřabsence dřinformations précises concernant la structure des revenus par niveau 

dřéducation ne nous permet pas de déduire le taux de rendement de lřinvestissement en 

éducation en Algérie. On essaye dřapprocher  les disparités salariales par niveau dřéducation 

par le rapport du salaire moyen au salaire minimum national garanti (SNMG). 

Tableau 26: comparaison des inégalités salariales en $ PPA : Algérie Ŕ France  

 1999 2006 

 Salaire 

minimum 

(1) 

Salaire moyen 

annuel 

(2) 

Inégalité des 

salaires 

(3) = (2)/(1) 

Salaire 

minimum 

(1ř) 

Salaire moyen 

annuel 

(2ř) 

Inégalité des 

salaires 

(3ř) = (2ř)/(1ř) 

Algérie 2956,7 6940,9 2,35 3030,7 6319,3 2,09 

France 13039,7 27838,67 2,13 15983,3 34501,6 2,16 

Source : Calculs effectués par M. BOUKLIA-HASSANE Rafik (2010). 

 

 

          Ainsi, contrairement en France, les disparités salariales par niveau dřéducation en 

Algérie se réduisent, renforçant la tendance observée plus haut dřune réduction des inégalités 

relatives des revenus espérés via lřévolution du taux de chômage. 

          Ces éléments constituent des facteurs favorables à la sélection positive des migrants car 

une plus grande (faible) inégalité de revenus est généralement associé à un meilleur (plus 

faible) rendement des qualifications supérieures. 
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5.4. La répartition du revenu national : 

 

 

          Un aspect important de la  littérature de la migration initié par Borjas (1987) a analysé 

la relation entre la répartition du revenu dans le pays dřorigine et dřaccueil et les capacités des 

migrants.  

          Le modèle dřauto-sélection de Borjas prédit  que si les inégalités salariales dans le pays 

dřorigine sont inférieures à ceux des pays de destination, il y aura un effet positif dřauto-

sélection des migrants (ce sont les travailleurs les plus qualifiés qui seront les plus enclins à y 

migrer). En revanche, une dispersion du revenu plus importante au pays dřorigine par rapport 

aux pays de destination, mènera à une auto-sélection négative des migrants (les personnes 

ayant les capacités les plus faibles seront particulièrement attirées). 

          Ces inégalités de revenu du pays dřorigine par rapport aux pays de destination sont 

mesurées par le rapport des coefficients de GINI dans les pays dřorigine et de destination. 

 

           Lřindice de GINI est un indicateur synthétique dřinégalités de revenus qui varie entre 0 

et 1, où 0 signifie lřégalité parfaite et 1 signifie lřinégalité totale. 

 

           Le tableau suivant présente lřévolution du coefficient de GINI  pour le cas de lřAlgérie, 

et le principal pays de destination, la France.   

 

Tableau 27: Ratio des coefficients de GINI : Algérie Ŕ France  en  1995 et 2005  

 1995 2005 

GINI Algérie 0,35 0,32 

GINI France 0,33 0,36 

Ratio GINI 1,06 0,89 

Source : CENEAP pour lřAlgérie et lřINSEE pour la France. 

 

 

          Alors que lřinégalité de revenu espéré par niveau dřéducation telle que mesurée par 

lřindice de GINI, tend à sřélargir dans les pays de destination  -la France-, celle de lřAlgérie 

tend relativement à se réduire confirmant ainsi la conclusion établie plus haut.  

Lřaffaiblissement  des rendements de lřéducation en Algérie et lřaugmentation des 

rendements de lřéducation dans les pays de destination auront un impact positif sur 

lřémigration des personnes hautement qualifiées 
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5.5. Les coûts de l’émigration : 

 

 

          Le taux de sélection des émigrés nřest pas déterminé exclusivement par les 

performances du marché du travail. Les coûts liés à lřémigration constituent un autre facteur 

déterminant, dès lors quřon suppose que ces coûts ne sont pas uniformes mais décroissants 

avec le niveau dřéducation du migrant potentiel. 

 

          Les coûts de lřémigration peuvent avoir différentes sources : 

 

 

5.5.1 Les facteurs de proximité : 

 

 

a. La proximité géographique : 

 

          La plupart des études sur la migration soulignent que la proximité géographique est un 

facteur important de la migration.  

 

           En effet, la migration implique des coûts monétaires en raison des dépenses de 

déplacement et des dépenses initiales (les frais du visa, les frais dřinstallation dans les pays de 

destination, etc). Elle occasionne aussi des coûts « psychologiques » imputables à 

lřéloignement de ses proches et aux difficultés dřadaptation et dřintégration inhérentes. 

 

           Toutefois, les différentes composantes des coûts de lřémigration sont étroitement liées 

à la distance. Les frais de transport et les coûts dřinformation sont positivement corrélés avec 

la distance. Les coûts psychologiques peuvent augmenter avec la distance. 

 

          Or ces coûts financiers et psychologiques diminuent avec le niveau de qualification. En 

effet, le revenu courant étant  fortement corrélé au niveau de qualification, les travailleurs 

qualifiés sont donc en moyenne moins soumis à une contrainte de liquidités qui les 

empêcherait de financer leur mouvement (Vanderkamp, 1971 ; Field, 1979). De plus, les 

travailleurs qualifiés disposent en général  de réseaux de connaissances plus denses ce qui leur 

permettent de réduire les coûts liés à la recherche dřun emploi ou dřun logement (Da Vanzo, 

1983). 
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b. Les liens coloniaux : 

 

          Pour des raisons historiques, la migration se produit principalement entre les anciennes 

colonies et leur État dominant passé. Il ne fait aucun doute que les anciens liens coloniaux 

expliquent la large concentration des émigrants algériens en France. 

 

c. Les liens linguistiques : 

 

           En dehors des liens coloniaux, un langage commun entre les pays dřorigine et de 

destination joue un rôle important dans lřorientation des flux migratoires.  De plus, la 

connaissance dřune langue étrangère peut réduire les coûts migratoires en favorisant 

lřintégration. Enfin, la maitrise de la langue officielle de la destination est devenue un élément 

central des politiques sélectives dřimmigration.  

          Le tableau suivant résume quelques caractéristiques des sources de coûts de 

lřémigration, entre lřAlgérie et quelques pays de destination  susceptibles dřaffecter la 

composition migratoire. On peut sřattendre, toute chose égale par ailleurs, à ce que les 

distances affectent positivement la sélection des compétences tandis que les liens historiques 

et culturels favorisent quant à eux lřéchelle de la migration. 

Tableau 28 : Distances, liens coloniaux et linguistiques entre lřAlgérie et les principaux pays 

de destination 

Pays de 

destination  

Distance entre 

capitales 

(+) 

Passé colonial 

(-) 

Contiguïté 

(-) 

Langage 

officiel 

commun
(*)

 

(-) 

Langage 

ethnologique 

commun
 (**)

 

(-) 

BEL 1562 0 0 1 1 

CAN 6402 0 0 1 1 

ALL 1927 0 0 0 0 

ESP 707 0 0 0 0 

FRA 1340 1 0 1 1 

GBR 1651 0 0 0 0 

ITA 991 0 0 0 0 

USA 6792 0 0 0 0 
(*)

 : Langage officiel ou national ou parlé par au moins 20% de la population des deux pays. 
(**)

 : Langage parlé par au moins 10% de la population des deux pays. 

(+) : effet (attendu) favorable à une sélection positive des migrants.  

Source : CEPII, OCDE/DIOC et ONS. 
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       5.5.2. Le niveau de pauvreté  dans les pays d’origine : 

 

 

          Dřaprès Faini et Venturini (2007), le niveau de pauvreté du pays dřorigine modifie la 

composition des flux migratoires. 

          En portant un regard sur lřévolution du PIB per capita en Algérie selon les données de 

lřONS, on constate que le PIB par tête dřhabitant a connu une amélioration continue passant 

de 1804,1 dollars constants en 2000 à 3917,0 dollars en 2009. Une telle évolution, bénéficie 

davantage aux émigrés à faible niveau dřéducation quřà ceux de niveau supérieur et contribue 

ainsi à réduire le taux de sélection des migrants qualifiés en Algérie. 

 

         5.5.3.  L’ « exportabilité » du capital humain : 

 

          La transférabilité internationale des diplômes algériens,  nřest certes pas sans poser de 

problèmes, compte tenu des différences entre le système éducatif Algérien et le système des 

pays développés en termes de contenu et  de qualité des enseignements,  et  de lřimportance 

du lien avec les compétences linguistiques. Certes, des restructurations du système éducatif 

national sont en cours, mais elles ne posent en aucun cas la question de la transition du 

système vers une grande universalité et restent en particulier sans perspectives de 

reconnaissance internationale des qualifications algériennes. 

          Cette déconnection de lřenseignement dispensé des standards internationaux et la 

reconnaissance insuffisante des qualifications et des diplômes dans les pays de destination, 

réduisent lřincitation à émigrer en imposant un coût spécifique à la mobilité lié  à la 

nécessaire mise à niveau ex-post des qualifications. 

 

5.6. Le rôle des politiques migratoires des pays de 

destination : 

 

 

          Si les travailleurs qualifiés sont intrinsèquement plus enclins à migrer, les politiques 

migratoires ont aussi une influence sur lřexode des cerveaux.  

En effet, des politiques sélectives visant à privilégier lřaccueil des migrants qualifiés ont été 

adoptées dans les années 1980 en Australie et au Canada avant dřêtre également 

institutionnalisées selon des modalités différentes aux États-Unis  dans les années 1990. 
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          Récemment, de nombreux pays européens ont également amendé voire refondé leur 

législation en ce sens. Venturini et Ali (2009) ont documenté de façon détaillée lřévolution sur 

la période récente de la politique migratoire de lřUnion européenne. 

 

          En ce qui concerne la politique migratoire, plusieurs auteurs ont  montré que les 

migrations décroissent lorsque la politique migratoire devient plus restrictive, dans la mesure 

où cette politique augmente les coûts migratoires  (Benhabib, 1996 Bianchi, 2006). Cette 

relation a également été testée empiriquement par plusieurs auteurs, notamment Ortega 

(2005),  Clarck (2007) ainsi que Mayda (2007). 

 

          En sřappuyant sur un ensemble de plus de 240 lois introduites dans 14 pays de lřOCDE 

durant la période 1980-2006, F.Ortega et G.Peri (2009) construisent un indice de restriction 

des politiques migratoires incluant les mesures liées à lřentrée et au séjour des immigrés et des 

demandeurs dřasile. 

          Le tableau suivant transcrit lřévolution de ces politiques pour les principales 

destinations de lřémigration algérienne : 

 

Tableau 29: indice de changement restriction des politiques migratoires des pays de lřOCDE 

1980 - 2005 

 1985 1990 1995 2000 2005 

France 2 2 1 0 1 

Belgique 1 0 -2 -1 -1 

Allemagne  1 0 -2 -4 -5 

Royaume Uni  1 0 -1 1 0 

Canada 1 0 -1 -2 -4 

USA 0 -4 -6 -6 -3 

Année de base : 0 en 1980. 

(+1) lorsque la réforme restreint les conditions dřentrée des immigrants / (-1) lorsque la 

réforme dessert les conditions dřentrée des immigrants. 

Source : F.Ortega et G.Peri (2009) 

 

          Lřinspection des variables révèle que les pays tels que lřAllemagne et le Canada ont 

considérablement assoupli leurs législations vis-à-vis de lřentrée des immigrants à partir des 

années 1990. En revanche, les Etats Unis ont relativement resserrés leurs politiques 

migratoires au début des années 2000.  

 

          Il est toutefois important de souligner que cet indice de restriction nous renseigne 

uniquement sur l’évolution de la politique migratoire et non pas sur le niveau plus ou moins 

restrictif de celles-ci.  Cela dit, il convient de considérer que des politiques migratoires 
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restrictives, alimentent généralement lřexode des cerveaux, tout en affectant naturellement à 

la baisse la propension à émigrer.  

 

 

5.7. Synthèse des déterminants : 

 

           La fuite des compétences semble être le résultat dřune confrontation entre lřoffre 

nationale et la demande dřémigration. Comme il a été déjà noté,  lřensemble des facteurs 

répulsifs et attractifs déterminent  lřoffre. Ces facteurs sont de nature et dřintensité différentes. 

Cependant, la demande renvoie principalement aux politiques migratoires des pays de 

destination. 

 

          Le tableau synoptique suivant présente une catégorisation des différents facteurs 

affectant la sélection des migrants ainsi que le signe attendu de lřeffet lorsque celui-ci nřest 

pas ambigu : 

 

Tableau 30: Les causes de la migration internationale et de la sélection des compétences  

Marché de 

lřémigration 

Natures des 

facteurs 
Variables déterminantes 

Effet sur le 

taux de 

migration 

Impact sur la 

sélection des 

compétences 

Offre 

push factors 

Pays dřorigine   

Economiques    

    Salaires  - ? 

    Niveau de pauvreté  - + 

    Taux de chômage  + ? 

    Sous-emploi + ? 

    Brain waste (pays dřorigine) ? + 

    Inégalité salariale ? + 

Démographique    

    Taille du PVD  ? + 

    Part de la population jeune  + ? 

Portabilité du capital H   

     Qualité de lřéducation ? + 

    Harmonisation de     

    lřenseignement / contexte 

    international                    

? + 

Pull factors Pays de destination   
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Economiques    

    Salaires  + ? 

    Taux de chômage - ? 

    Sous-emploi - ? 

    Inégalités salariales  - + 

Sociales    

    Politique de protection    

    sociale 
+ - 

géographiques + - 

Linguistiques / historiques  + - 

Demande 

 Politiques migratoires   

 Conjoncture économique - + 

 Législation sur le regroupement 

familial, lřasile 
+ - 
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Section II : Brain drain et développement économique en 

Algérie 

 

          Après avoir présenté les déterminants de la migration des compétences, on se propose 

dans cette section  dřétudier dans quelle mesure celle-ci affecte le développement  

économique de lřAlgérie.  

          En effet,  le phénomène communément appelé « fuite des cerveaux » fait de plus en 

plus débat dans le milieu académique. Ce phénomène est perçu par certain comme un pillage 

de la main dřœuvre qualifiée des pays les plus pauvres, les empêchant par la même de se 

développer et de profiter  des investissements quřils ont mis en place pour former leur 

population. La question est en réalité bien plus complexe, tant les effets ex ante et ex post de 

la migration sont nombreux.   

 

          La littérature portant sur lřimpact de lřémigration qualifiée sur les pays dřorigine débute 

dans les années 1960. Les premiers articles fondateurs sřinscrivent dans une lignée 

particulièrement optimiste. En effet, ils montrent que sur le long terme, certains phénomènes 

(réseaux, migrations retour, envoi de flux financiers dans le pays dřorigine, etc.) peuvent 

contrecarrer les effets négatifs de court terme (Grubel et Scott, 1966 ; Johnson, 1967).  

 

          Cependant, certains de ces effets sont trop faibles pour que lřon puisse réellement 

conclure à un impact net strictement positif. Notons en outre que ces modèles sont basés sur 

des hypothèses fortes de marchés en concurrence pure et parfaite et dřabsence dřexternalités. 

 

          Dans ce contexte, la littérature sur le sujet a connu un revirement important dans les 

années 1970, où une vague pessimiste est née et est demeurée jusque dans le courant des 

années 1990. Les migrations étaient alors considérées comme un facteur ralentissant la 

croissance économique des pays dřorigine, les maintenant le plus souvent dans une trappe à 

pauvreté. A lřorigine de cette vague, des économistes de renom, au premier rang desquels, 

Jagdish Bhagwati, défendaient cette vision pessimiste et mettaient en avant les arguments 

suivants : i) le brain drain est fondamentalement une externalité négative imposée à la 

population demeurant dans le pays dřorigine; ii) il peut sřanalyser comme un jeu à somme 

nulle, où les pays riches sřenrichissent et les pays pauvres sřappauvrissent; et, iii) en terme de 
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politique économique, la communauté internationale se devrait dřintroduire des mécanismes 

de transferts compensatoires en faveur des pays dřorigine, par exemple à travers lřinstauration 

dřune Řřtaxe sur les cerveauxřř (plus tard surnommé ŘřBhagwati Taxřř) devant être 

redistribuée internationalement. Cette idée de taxe nřest cependant pas unanimement 

acceptée, certains auteurs soulignant son possible impact négatif sur les travailleurs non 

migrants non qualifiés (Mc Culloch et Yellon, 1977 ; Rodriguez, 1975). Dřautres auteurs, 

sřappuyant sur des modèles de croissance endogène, soulignent les effets négatifs de la fuite 

des cerveaux jouant défavorablement sur la productivité des pays de départ (Miyagiwa, 1991 ; 

Haque et Kim, 1995). 

 

          Durant les années 90, une nouvelle vague est apparue, sřinspirant des deux précédentes. 

Les économistes ont de nouveau souligné les effets positifs possibles de la fuite des cerveaux, 

auparavant considérés comme marginaux. Aux externalités « traditionnelles » des migrations 

qualifiées sont venus se greffer divers concepts rendant lřémigration qualifiée passablement 

positive pour les pays dřorigine. Plus précisément, trois canaux peuvent jouer un rôle 

important et aider les pays dřorigine à profiter de lřémigration de leurs travailleurs qualifiés : 

les migrations retour, les transferts financiers et les perspectives de migrations. Évidemment, 

la fuite des cerveaux peut en principe au moins sřaccompagner de feedbacks positifs pour les 

pays dřorigine, tels que les envois de fonds des travailleurs migrants ; le retour de ceux-ci 

après quřils aient accumulé de lřépargne ou de nouvelles qualifications ; voire encore la 

participation de ces migrants à des réseaux scientifiques et dřaffaires favorisant la circulation 

du savoir technologique et industriel.   

 

1. La formation de capital humain et le Brain Gain : 

  

          Un premier canal par lequel lřouverture du marché du travail à lřémigration des 

compétences exerce un effet favorable sur les conditions économiques du pays dřorigine est le 

surcroît dřinvestissement en capital humain dans le pays dřorigine stimulé par les perspectives 

dřémigration et le rendement élevé de lřéducation dans les pays de destination. Cette approche 

considère donc que lřouverture du pays à lřémigration des compétences nřest pas 

nécessairement dommageable pour lřéconomie du pays dřorigine. 
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           Docquier et Rapoport (2009) ont testé cette hypothèse en régressant la croissance de la 

population instruite (ex-ante, cřest-à-dire y compris les émigrés) en pourcentage de la 

population native sur (i) le niveau de cette population en début de période (pour prendre en 

compte un éventuel effet de rattrapage), (ii) la propension à émigrer (qui est la variable 

dřintérêt et qui est approchée par le taux dřémigration) ainsi que (iii) des variables de 

conditionnement représentant les coûts de lřéducation (approximées par la densité de la 

population), la contrainte de liquidité, les rémittences en pourcentage du PIB pour contrôler 

lřimpact des éventuelles migration de retour. 

 

          Les résultats obtenus indiquent que la perspective dřémigration des compétences affecte 

positivement la formation brute de capital humain dans le pays dřorigine.  

 

        Appliqué en Algérie, cela signifie que si le taux dřémigration des compétences 

augmente, la proportion de la catégorie de population instruite dans la population totale native 

(y compris les émigrés) augmentera. Il y a donc un effet brain gain. 

 

2.  Le brain gain et  la migration de retour :  

 

          Les migrations retour (le plus souvent liées à la notion de migrations temporaires) 

revêtent une multitude dřavantages pour les pays dřorigine. 

 

          Malgré des modèles basés sur des hypothèses relativement fortes (pays en 

développement en autarcie et taux de croissance constant dans les pays développés), il a été 

démontré que lřun des principaux avantages provient du fait que les migrants accumulent des 

connaissances à lřétranger ce qui profite au pays dřorigine dès leur retour (Dos Santos et 

Postel Viney, 2003). Cependant, il est nécessaire quřun nombre suffisant de migrants 

retournent dans leur pays dřorigine pour que les effets bénéfiques puissent se faire ressentir 

(Lien, 2004) 

 

          Ce canal peut être très important du point de vue des politiques migratoires. En effet, il 

peut être particulièrement bénéfique pour les pays de départ de créer des incitations afin 

dřencourager les migrants à retourner dans leur pays dřorigine. Les derniers auteurs cités 

précisent cependant que « le fait que le gouvernement facilite la migration de retour est aussi 

important que lřenvironnement politique, économique et social du pays ». Il est indéniable 
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que les performances économiques, le cadre institutionnel ou encore le contexte politique du 

pays dřorigine vont de pair avec le désir de retour des migrants. Les études portant sur ces 

politiques dřincitation demeurent à lřheure actuelle relativement rares, et lřimpact de ce type 

de politiques incertain (notamment en raison des importants coûts quřelles peuvent 

engendrer). 

 

 

2.1.  La migration de retour en Algérie :  

 

          Il faut signaler lřabsence quasi-totale de données statistiques publiées sur la migration 

de retour hormis des enquêtes limitées réalisées par des institutions comme CARIM avec les 

incertitudes plus ou moins grandes rattachées à leurs résultats. Très peu de pays dřailleurs 

disposent de ces informations et les publient. 

  

          Cřest au niveau du pays dřorigine que la part de la migration de retour dans ces flux 

sortants peut être le mieux appréhendée. Ainsi, utilisant les résultats du recensement de la 

population et de lřhabitat de 1998, Musette (2006) estime ainsi le nombre de migrants de 

retour en Algérie à 2600 en moyenne par an entre la période 1987 et 1998.  

 

2.2.  La taille du brain gain via la migration de retour : 

 

          Pour estimer lřeffet global de la migration de retour sur lřAlgérie sur le plan du brain 

gain on utilise les résultats de lřenquête MIREM  sur les migrants de retour en Algérie. Celle-

ci a porté sur 332 migrants de retour en Algérie.  

         Lřexploitation des résultats de lřenquête MIREM dans ce cadre est résumée dans le 

tableau suivant : 
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Tableau 31 : Acquisition de compétence dans le pays de provenance : cas de lřAlgérie. 

  Avant émigration Complément  

formation 

sup-acquis 

dans le pays 

de 

provenance 

(en nombre 

dřannée 

dřétude par 

migrant)  

Après émigration 

  

Emigrés 

ayant le 

niveau 

dřéducation 

sup I (%) 

Emigrés 

ayant le 

niveau 

dřéducation 

sup II (%) 

Emigrés 

ayant le 

niveau 

dřéducation 

sup I (%) 

Emigrés 

ayant le 

niveau 

dřéducation 

sup II (%) 

Compétences 

supérieurs 

acquises par les 

migrants de 

retour 

Total 22,3 11,7 1,56 16,0 20,8 

 France  18,7 10,8 1,55 13,9 18,3 

 Espagne  12,5 0,0 0,00 12,5 0,0 

 Allemagne  18,2 9,1 2,00 9,1 18,2 

 Belgique 25,0 25,0 2,50 0,0 50,0 

 Italie 10,0 10,0 0,00 10,0 10,0 

 Canada 66,7 16,7 0,40 66,7 16,7 

 Etats-Unis 33,3 33,3 2,50 0,0 66,7 

 Grande 

Bretagne 
50,0 10,0 1,00 40,0 20,0 

 Total OCDE 20,6 11,1 1,48 15,0 19,0 

 Autre 

destination  
42,3 19,2 2,00 26,9 42,3 

 Total (Nbre 

migrants) 
74 39  53 69 

Source : Exploitation des résultats de lřenquête MIREM relative à lřAlgérie.  

 

 

         Dans lřensemble des 332 migrants de retour, 74 avaient acquis préalablement à leur 

émigration un niveau de DEA ou de Maitrise (SUP I) tandis que 39 avaient un niveau 

dřinstruction égal ou supérieur à un doctorat de 3
eme 

cycle (SUP II). 

 

          Ainsi, le nombre de migrants ayant un diplôme (SUP II) est passé de 11,7 % du total de 

lřéchantillon avant émigration à 20,8 % au retour en Algérie. 

 

          On observe également que la formation acquise dans le pays de provenance par le 

migrant de retour correspond à une augmentation nette de 1,53  année dřétudes supérieures, 

en moyenne, par migrant de formation supérieure
1
. 

                                                 
1
  Le nombre dřannée dřétude a été supposé égale à 3ans lorsque le migrant accède à la catégorie immédiatement 

supérieure dans la séquence SUPI-SUPII et de 2 ans lorsque la formation acquise le laisse dans la même 

catégorie dřéducation.  
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          Le faible nombre dřobservations relatives aux pays tels que le Canada, lřEspagne et 

lřItalie réduit grandement la significativité statistique des résultats. 

 

3.  Les Transferts financiers vers l’Algérie:  

 

          Un autre type dřarguments insiste sur le rôle des transferts de fonds. Effectivement,   

Les fonds que les migrants renvoient dans leur pays dřorigine peuvent atteindre une somme 

absolument  « faramineuse». Cette somme représente la deuxième source de financement 

après les investissements directs à lřétranger. Ce montant est dřautant plus impressionnant 

quřil inclut uniquement les envois de fonds transitant vers les canaux formels.  

 

           Ces fonds varient fortement en fonction du niveau de qualification des migrants, de la 

durée de séjour à lřétranger, ou encore des variables macroéconomiques caractérisant les pays 

dřorigine et dřaccueil de ces migrants. Par exemple, dans leur étude portant sur les pays du 

Sud et de lřEst de la méditerranée (Algérie, Maroc, Tunisie, Turquie et Egypte), Mouhoud et 

al. (2007) montrent que le niveau de richesse du pays de destination, lřinflation ou encore le 

taux dřintérêt dans le pays dřorigine du migrant (en fonction du pays considéré) sont autant de 

variables favorisant les transferts de fond. De ce point de vue, il est indéniable que les 

transferts de fonds ont un impact significatif pour les pays de départ. A priori, tout porte à 

penser que ces transferts financiers ont un effet expansionniste sur les pays dřorigine. Les 

études sur le sujet sont en réalité plus mitigées. Dřun côté, ces fonds permettent une hausse de 

lřépargne et de lřinvestissement (dans le cas de « transferts de précaution ou 

dřinvestissement»), ou, sřils sont directement consommés (dans le cas de « transferts altruistes 

» directement à destination de la famille restée dans le pays dřorigine), ils engendrent des 

effets multiplicateurs. Mais dřun autre côté, des effets pervers peuvent apparaître, 

particulièrement via une baisse de lřoffre de travail ou au travers dřune appréciation du taux 

de change défavorisant la production de biens nationaux et par la même, les exportations. Une 

fois encore, les études empiriques sur le sujet sont rares et le débat relatif à lřimpact des 

envois de fonds nřest pas encore tranché. Notons enfin, quřil est très probable que lřimpact net 

de la fuite des cerveaux (lorsque lřon considère lřémigration qualifiée et les envois de fonds) 

risque fortement dřêtre négatif. En effet, les transferts de fonds diminuant avec la proportion 

dřindividus qualifiés parmi les migrants, lřimpact négatif de la fuite des cerveaux ne peut pas 

être contrebalancé par des montants plus grands dřenvois de fonds (Faini, 2002).  
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           Ce dernier présente en 2006 un modèle simple, dans lequel les émigrés choisissent à la 

fois le niveau des transferts et le degré de regroupement familial. La principale hypothèse est 

que lřutilité de lřémigré est une fonction positive de sa propre consommation, du niveau des 

transferts et du nombre de membres de sa famille proche qui sont réunis. Les membres de la 

famille sont divisés en deux groupes, selon leur degré de « proximité » avec lřémigré. En 

règle générale, les émigrés envoient relativement plus dřargent aux membres dont ils sont le 

plus proches et cřest par eux quřils souhaitent le plus être rejoints.  

 

          Intéressons-nous à lřimpact dřun changement dans la composition de lřémigration, 

constituée maintenant dřémigrés plus qualifiés aux salaires plus élevés. Dans ce cas, la hausse 

des salaires aura deux effets contradictoires sur les transferts vers le pays dřorigine : a) un 

effet « salaire », où de plus fortes rémunérations sont associées à des transferts plus 

importants en direction de ceux restés dans le pays, b) un effet « regroupement », où les 

salaires plus élevés permettent aux émigrés de rassembler les membres de leur famille proche, 

ce qui a un impact négatif sur le montant des transferts. Lřimpact global dřune émigration 

plus qualifiée sur les transferts est donc une question dřordre empirique. Les résultats de Faini 

(2006) suggèrent que, dans lřensemble, une émigration plus qualifiée est corrélée avec des 

transferts moins importants. 

 

Tendances récentes des transferts en Algérie : 
           

           Une vision panoramique des transferts de fonds des migrants Algériens de 1970 à ce 

jour peut être obtenue à partir de la base de données de la banque mondiale : 
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Graphique 8 : Evolution des remittances de l’émigration algérienne 

 
Source : Exploitation des données de la banque mondiale (WDI 2012) 

 

 

          Après avoir été pendant longtemps écartés des études analytiques en raison de leur 

faible proportion, une hausse vertigineuse des remittances est observée pour lřAlgérie à 

compter de 1991, multipliant ainsi leur niveau par près de quatre, passant de 350 millions à 

près de 1,3 milliards de dollars US. On observe par la suite des fluctuations importantes des 

niveaux de transferts et une baisse inquiétante vers la fin de la décennie. Toutefois, cette 

dernière période (à partir des années 2001) est caractérisée par une hausse exceptionnelle qui 

a fait culminer les transferts de migrants algériens à plus de 2 milliards de dollars US. 

 

          Les récentes évolutions des transferts indiquent sa nette supériorité en rapport aux 

investissements directs étrangers, alors même quřils sont certainement largement sous évalués 

nřincluant pas les transferts via les circuits informels. 
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Chapitre III : 

Estimation économétrique 

 

         

          Concernant les déterminants des migrations internationales, la théorie a connu un 

renouveau important ces deux dernières décennies. En effet, jusquřau début des années 1990, 

les théories traditionnelles étaient essentiellement fondées sur le modèle de capital humain 

(Sjaastad 1962 ; Harris et Todaro 1970). Selon ces auteurs, les migrations dépendent du 

différentiel de revenu entre les pays dřorigine et de destination, net des coûts migratoires. 

          Le renouveau théorique a débuté avec les modèles dřauto-sélection (Borjas 1989 ; 

1994). Ces travaux ont permis dřidentifier de nouveaux déterminants des migrations, comme 

lřinégalité des revenus ainsi que les qualifications des migrants du pays dřorigine et de 

destination.  

            Ces modèles  ont été ensuite étendus à la théorie de welfare magnets (Borjas 1999), 

qui prédit quřune fois que le migrant est autosélectionné, il peut choisir de sřinstaller dans les 

pays où les prestations sociales sont les plus élevés. 

           Un autre aspect du renouveau concerne la spécification des coûts migratoires. Outre les 

coûts traditionnels, comme les coûts de transport (distance géographique), les différences de 

langues entre les pays dřorigine et de destination ainsi que les différences de coûts de vie, 

plusieurs autres coûts ont été identifiés. Le premier correspond aux effets frontières, qui 

mesurent le coût spécifique du franchissement dřune frontière (Hunt et Muller 2004). Un 

second coût correspond aux politiques migratoires. Plusieurs auteurs ont en effet montré que 

les migrations décroissent lorsque la politique migratoire devient plus restrictive. (Benhabib 

1996, Bianchi 2006).  

           Un dernier renouveau a fait surface récemment, incluant les déterminants non 

économiques des migrations, comme le climat, lřenvironnement ainsi que les différences de 

religion entre les pays (Péridy 2010). 
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Qu’en est-il des déterminants de l’émigration algérienne ? 

 

           A partir de développements récents de la théorie des migrations, ce chapitre sera 

présenté de la manière suivante : dans un premier temps, nous présentons  le modèle théorique 

généralisé, incluant simultanément les déterminants traditionnels et récents des migrations. 

Dans une seconde partie, nous décrivons le modèle empirique, notamment les données, le 

choix des variables ainsi que la spécification et les tests économétriques. Les résultats des 

estimations sont présentés et discutés dans la partie 3. 

Etape 1  

 

1. Présentation du cadre théorique : 

 

           Nous présentons dans cette première partie le modèle théorique dans lequel on trouvera 

les déterminants traditionnels et récents des migrations internationales. 

          A partir de la théorie standard : 

           La décision de migration individuelle est supposée dépendre du différentiel de revenu 

entre le pays dřorigine et de destination, net des coûts migratoires :  

 Gisd     =   (Wid  +  Tid)  –  (Wis  +  Tis)  –  Cisd                                                                            (1) 

(Gisd) : représente le gain de lřindividu i qui peut migrer dřun pays s vers un pays d. 

Ainsi, L’individu décidera de migrer si le différentiel de revenu net des coûts migratoires est positif. 

 

(Wid) et (Wis) : correspondent respectivement aux salaires (nets dřimpôts)  pour un individu i 

du pays de destination d et du pays dřorigine s. 

Lřéquation (2) décrit les fonctions de salaires dans chaque pays : 

Wid  =  αd  +  βd Si 

                                                      Wis  =  αs  +  βs Si                                                  (2) 

Les salaires sont formés de deux composantes : une partie fixe (αd et αs)  correspondant par 

exemple au salaire minimum, et une partie variable qui dépend du rendement des 
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qualifications (βd et βs) ainsi que du niveau de qualification de chaque individu (Si). Ce 

dernier, suit une distribution normale de moyenne μk et de variance σk
2
. 

          On suppose également que les salaires suivent une loi normale avec des moyennes et 

écarts types respectivement égaux à μwd ,  μws , σwd , σws  avec une Cov(Wid, Wis) ˃ 0 

(Tid) et (Tis) : traduisent dans lřordre les transferts sociaux pour un  individu i du pays de 

destination d et du pays dřorigine s. 

          Les transferts sociaux sont considérés comme des revenus additionnels avec des 

moyennes et écarts types respectivement égaux  à μtd ,  μts , σtd , σts et des covariances 

Cov(Tid, Wid) ˂ 0 et Cov(Tis, Wis) ˂ 0.   

(Cisd) : correspond aux coûts migratoires entre le pays s et d. 

 

           Lřéquation (3) décrit les coûts migratoires :  

 

Cisd  =  C
E

sd  (Dsd , Lsd , Bsd , Hsd , Usd)  +  C
NE

sd (Zd , Ed , Rsd)  

                                                                 - Pd (q)  + Pd [γ (δ – μk)]                                       (3) 

 

           Les coûts migratoires ont trois composantes : 

          Dřabord, les coûts économiques (C
E

sd)  qui incluent la distance géographique (Dsd), les 

différences de langues entre le pays dřorigine et de destination (Lsd), les effets frontières (Bsd), 

les écarts de coûts de vie (Hsd) ainsi que les différences de taux de chômage (Usd). 

          Ensuite, les coûts non économiques potentiels (C
NE

sd) qui comprennent le climat (Zd) et 

lřenvironnement (Ed) dans le pays de destination ainsi que les différences de religion entre le 

pays dřorigine et dřaccueil (Rsd). 

          Enfin, la politique migratoire du pays dřaccueil (Pd) qui dépend potentiellement du 

niveau des quotas ou des permis des résidences  [Pd (q)] ainsi que dřune composante liée à la 

sélection des migrants [γ (δ – μk)] ou γ reflète le niveau de sélectivité de la politique 

migratoire pour un seuil de qualification δ donné. 
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          Ainsi, une augmentation des quotas réduit les coûts migratoires dřoù le signe négatif 

dans lřéquation (3). De même, une hausse de δ indique une hausse du niveau standard 

dřadmission, tandis quřune hausse de γ traduit une augmentation de la sélectivité de la 

politique migratoire. 

 

           En substituant les équations (2) et (3) dans lřéquation (1) et après agrégation des 

fonctions de gains individuelles, on obtient une fonction de probabilité de migration au niveau 

macroéconomique : 

 

  

 - μwd (Si) + μws(Si) - μtd + μts + C
E

sd + C
NE

sd - Pd (q) + γ (δ – μk)  

Pr (Msd)  =  1  -  Φ  (4)              

                                                                                        σMs 

 

         dans laquelle Φ représente une distribution normale et σMsd  correspond à lřécart type 

des migrations entre les pays s et d qui est égal à :  

 

 

σMsd = √σ2
wd +  σ2

ws + σ2
td + σ2

ts + γ2
 - 2 σwd σtd - 2 σws σts  - 2σwd  σws + 2σwd γσk - 2σwd γσk 

 

 

 

           Le calcul des dérivées partielles permet de définir le signe théorique de tous les 

déterminants des migrations inclus dans ce modèle : 

 

Tableau 32: Signes attendus des déterminants des migrations à partir du modèle théorique 

Salaires du pays 

dřorigine 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂μws 

- 

Salaires du pays 

dřorigine 

 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂μwd 
- 

Prestations sociales du 

pays dřorigine 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂μts 
+ 

Prestations sociales du 

pays dřaccueil 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂μtd 
+ 
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Coûts migratoires 

économiques 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂C
E

sd 
- 

Coûts migratoires non 

économiques 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂C
NE

sd 
- 

Politique migratoire 

restrictive (Pays 

dřaccueil) 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂q 
+ 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂ δ 
- 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂μk 
+ 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂γ 

-  Si :  

 γ ˂ σk (σws - σwd) + γ 

(δ Ŕ μk)σMsd 

+  Si : 

γ ˃ σk (σws - σwd) 

+ γ (δ Ŕ μk)σMsd 

 

Inégalité des revenus 

dans le pays dřorigine 

 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂σws 

 

+ si la dispersion des 

revenus est plus faible 

dans le pays dřorigine : 

σws Ŕ σts ˂ σwd + γσk 

 

- si la dispersion des 

revenus est plus forte  

dans le pays dřorigine : 

σws Ŕ σts ˃ σwd + γσk 

Inégalité des revenus 

dans le pays dřaccueil 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂σwd 

+ si la dispersion des 

revenus est plus faible 

dans le pays dřaccueil : 

σwd Ŕ σtd ˂ σws + γσk 

- si la dispersion des 

revenus est plus forte  

dans le pays dřorigine : 

σwd Ŕ σtd ˃ σws + γσk 

Inégalité des transferts 

(pays dřorigine) 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂σts 

+ si la dispersion des 

transferts est plus 

faible que celle des 

salaires dans le pays 

dřorigine :  

σts ˂ σws 

- si la dispersion des 

transferts est plus forte 

que celle des salaires  

dans le pays dřorigine :  

σts ˃ σws 

Inégalité des transferts 

(pays dřaccueil) 

∂Msd 

ŕŕŕ 

∂σts 

+ si la dispersion des 

transferts est plus 

faible que celle des 

salaires   dans le pays 

dřaccueil :  

σtd ˂ σwd 

- si la dispersion des 

transferts est plus forte 

que celle des salaires  

dans le pays dřaccueil :  

σtd ˂ σwd 

 

  

          En se basant sur  le modèle théorique, nous allons tenter à présent dřexaminer 

empiriquement les déterminants de lřémigration algérienne. 
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Etape 2 : 

 

2. Le modèle empirique :  

 

2.1. Le problème des données disponibles sur les migrations internationales : 

 

           En dépit de beaucoup dřavancées sur ce sujet, les contributions ont souvent fait face à 

un problème majeur lors des approches empiriques : le manque de données harmonisées et 

réguliers sur les migrations internationales. Néanmoins,  quelques bases de données ont été 

fournies. La dernière en date, est celle réalisée par Brücker H., Capuano, S. et  Marfouk, A., 

publiée en 2013 dans le cadre du projet de TEMPO (TEmporary Migration, integration and 

the role of POlicies) : un ensemble de données sur la migration internationale à 20 pays de 

destination de lřOCDE par sexe, pays dřorigine et niveau dřéducation, pour les années 1980 Ŕ 

2010 avec 5 années dřintervalle.  

 

2.2. Description des variables :  

 

          Notre modèle empirique est directement tiré de lřéquation (4). La base de donnée inclut 

20 pays de destination (Australie, Autriche, Canada, Chili, Danemark, Finlande, France, 

Allemagne, Grèce, Irlande, Luxembourg, Hollande,  Nouvelle Zélande, Norvège, Portugal, 

Espagne, Suède, Suisse, Royaume Uni, États-Unis). La période couverte par les données 

sřétend de 1980 à 2010 (5 année dřintervalle). 

 

         Toutes les variables utilisées dans le modèle sont présentées sous la forme suivante : 

 

Msdt  =  a0 + a1 (Wdt / Wst) + a2 POVs + a3 (σws  / σwd) + a4 (σws  / σwd)
2 
+ a5 (Td / Ts) 

                 + b1 Dsd  + b2 Lsd + b3 (Hd / Hs) + b4 (Ud / Us)  

                 + c1 Pdt 

                          + αs + βd + γt + ϵsd 
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Tableau 33: Description de variables  

Variables  Description Sources 

Stocks migratoires  Msdt 

Stocks migratoires en pourcentage 

de la population du pays dřorigine 

(%) 

Database TEMPO 

Ration de PIB par 

habitant  
Wdt / Wst 

PIB par habitant du pays dřaccueil 

par rapport au pays dřorigine en 

PPA (dollars US) 

Banque mondiale 

Trappe de la pauvreté POVs Indice de pauvreté humaine  - 

Ratio dřinégalité des 

revenus σws  / σwd 

Coefficient de Gini du pays 

dřorigine par rapport au pays 

dřaccueil 

Banque mondiale 

Ratio des transferts 

sociaux  
Td / Ts - - 

Distance Dsd 
Indice de distance pondérée 

développé par le CEPII 
CEPII 

Différences de langage Lsd 

Probabilité quřune personne du 

pays s parle une langue différente 

que dans le pays d 

CEPII 

Ratio du coût de la vie  Hd / Hs 
Indice de coût de la vie - 

 

 Ratio de taux de 

chômage 
Ud / Us 

Taux de chômage du pays d en % 

du pays s 

ILO 

 

Politique migratoire 
Pdt 

 

Variable proxy : nombre total de 

permis de résidence accordés par le     

pays dřaccueil en % de sa 

population 

- 

 

 

          La variable migratoire expliquée Msdt est mesurée avec la base de données : ŘThe IAB 

data collection on international migrationř élaborée par Marfouk Abdeslam dans le cadre du 

projet TEMPO.  

          La variable migratoire expliquée Msdt correspond aux stocks de migrants en % de la 

population du pays dřorigine. Bien que la littérature nřoffre pas de consensus quant aux choix 

entre flux et stocks, la variable de stock semble préférable dans le cas présent pour plusieurs 

raisons. Premièrement, elle offre plus de données. Deuxièmement,  les données de stock 

semblent mieux refléter les migrations structurelles que les flux, qui peuvent varier de façon 

importante dřune année sur lřautre. Par ailleurs, cette variable inclut tous les migrants dans les 

statistiques et ne distingue en aucun cas les différents motifs de migration. De plus, elle ne 

prend en compte que les migrants légaux, tout simplement parce quřil nřexiste pas des 

statistiques précises concernant les migrants illégaux.  
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          La variable Wdt / Wst est mesurée par une variable proxy, correspondant au PIB par 

habitant, en parité de pouvoir dřachat (PPA). Un signe positif est attendu pour le paramètre 

a1. 

          POVs correspond à un indicateur de trappe à la pauvreté qui complète la variable 

présentée précédemment. En effet, lorsque le revenu dans le pays dřorigine tombe en dessous 

dřun certain seuil, les migrations sřarrêtent dans la mesure où les migrants ne disposent plus 

des ressources financières nécessaires pour quitter leur pays. On attend alors un signe 

négatif pour a2. 

        σws  / σwd correspond au ratio dřinégalité des revenus, mesuré par le coefficient de 

Gini. La relation entre cette variable et les migrations est en U-inversé (dřaprès le modèle 

théorique). Ceci implique des signes de a3 et a4 respectivement positifs et négatifs.  

          La distance Dsd est mesurée par un indice qui prend en compte la distribution spatiale de 

la population à lřintérieur des pays.  

          La différence de langues Lsd  est captée par un indice qui traduit la probabilité quřune 

personne sélectionnée de façon aléatoire dans le pays dřorigine parle une langue différente de 

celle du pays de destination. (Wegner et al). 

          Le ratio de coût de la vie Hd / Hs est mesuré par un indice développé par Mercer (2005). 

On attend à un signe négatif pour b3. 

          Le ratio de taux de chômage Ud / Us est mesuré. Il est supposé être négativement 

corrélé avec les migrations. 

           Pdt reflète la politique migratoire du pays de destination. En raison des particularités et 

des complexités des politiques migratoires nationales dans les pays de destination, nous 

utilisons comme analyse de sensibilité, le nombre total de permis de résidence accordés par un 

pays de destination donné en pourcentage de sa propre population  

           La dernière ligne de lřéquation présente les effets spécifiques liés au pays dřorigine αs  

et de destination βd. Un effet temporel γt est également introduit. Ces effets prennent en 

compte lřhétérogénéité des données ainsi que les potentiels dus aux variables omises, comme 

mentionné précédemment. 
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          En résumé, lřéquation empirique est inspirée du modèle théorique développé. Certaines 

variables sont absentes, ceci est dû en grande partie au manque de données. 

Etape 3 

 

2.3 Spécification du modèle et analyse de sensibilité : 

         Après avoir importé nos données sur  le logiciel économétrique Eviews, nous avons 

obtenu les résultats suivants : 

Tableaux 34 : Résultats économétriques. 

Résultat 1 : 

Dependent Variable: MSDT? 
Method: Pooled Least Squares 
Date: 12/14/14   Time: 16:36 

Sample: 1 5 
Included observations: 5 

Number of cross-sections used: 20 
Total panel (unbalanced) observations: 97 

Variable Coefficient Std. Error t-Statistic Prob. 

RATIOPIB? 0.212249 0.597783 0.355060 0.7236 
RATIOGINI? -1.738681 7.707204 -0.225592 0.8221 

RRATIOGINI? 0.818123 3.918135 0.208804 0.8352 
RATIOCHOM? 0.028040 0.357415 0.078453 0.9377 
Fixed Effects     

_AUS--C -3.95E+08    
_AUT--C -6.53E+08    
_CAN--C -3.16E+08    
_CHE--C -4.14E+08    
_CHL--C -5.25E+08    
_DEU--C -3.25E+08    
_DNK--C -5.10E+08    
_ESP--C -2.15E+08    
_FIN--C -6.73E+08    
_FRA--C 52749070    
_GBR--C -3.74E+08    
_GRC--C -8.02E+08    
_IRL--C -6.90E+08    
_LUX--C -4.68E+08    
_NLD--C -4.75E+08    
_NOR--C -6.29E+08    
_NZL--C -5.35E+08    
_PRT--C -6.24E+08    
_SWE--C -5.33E+08    
_USA--C -3.74E+08    

R-squared 0.579647 Mean dependent var -
4.56E+08 

Adjusted R-squared 0.447206 S.D. dependent var 2.54E+08 
S.E. of regression 1.89E+08 Sum squared resid 2.60E+18 

F-statistic 4.376669 Durbin-Watson stat 2.782328 
Prob(F-statistic) 0.000001    
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Résultat 2 : 

Dependent Variable: MSDT? 
Method: Pooled Least Squares 
Date: 12/14/14   Time: 19:10 
Sample: 1 5 
Included observations: 5 
Number of cross-sections used: 20 
Total panel (unbalanced) observations: 97 

Variable Coefficient Std. Error t-Statistic Prob. 

C -6.44E+08 1.18E+08 -5.458418 0.0000 
RATIOPIB? 0.642765 0.553384 1.161516 0.2485 
RATIOGINI? -11.22256 8.393670 -1.337027 0.1846 
CARATIOGINI? 5.012443 4.239081 1.182436 0.2402 
RATIOCHOM? 0.267989 0.352369 0.760536 0.4489 
DSD? 0.155017 0.127851 1.212486 0.2285 
COLSD? 5.64E+08 1.50E+08 3.758992 0.0003 
LSD? 1.09E+08 66405488 1.634847 0.1056 

R-squared 0.310389 Mean dependent var -
4.56E+08 

Adjusted R-squared 0.256150 S.D. dependent var 2.54E+08 
S.E. of regression 2.19E+08 Sum squared resid 4.27E+18 
F-statistic 5.722613 Durbin-Watson stat 1.730203 
Prob(F-statistic) 0.000017    

 

          Le modèle a été estimé en réduisant lřéchantillon à un seul pays dřorigine et en 

maintenant tous les pays de destination  (20 pays), et cela en utilisant uniquement les stocks 

migratoires comme variable expliquée. 

Résultat 1 : 

          Nous avons dřabord estimé notre modèle en utilisant comme variables explicatives 

celles relatives au ratio du PIB, du coefficient de GINI et du taux de chômage.  

- le coefficient de détermination (R Ŕsquared) mesure la part de la variance de la variable 

expliquée (MSDT) par les variables explicatives. Plus le coefficient de détermination est 

proche de 1, meilleur est le modèle. On en déduit que le modèle retenu explique environ 58% 

de la variation de (MSDT). 

 

- Toutefois, les résultats sřavèrent à première vue assez décevants dès lors que les coefficients 

de student sont très faiblement significatifs avec une p.value dans tous les cas supérieurs à 

0.7. 
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Résultat 2 : 

          Ces résultats nous ont conduit à estimer un deuxième modèle en Řaugementantř le 

modèle précédent par la prise en compte de nouvelles variables, en lřoccurrence, Dsd, Colsd, 

Lsd. 

- On constate que la prise en compte de ces variables améliore sensiblement le pouvoir 

explicatif de notre modèle. Si lřon compare les t de student des coefficients affectés aux 

différentes variables explicatives, nous constatons que, parmi les variables explicatives, la 

variable (Col) est fortement significative (|t col| = 3,7589 ˃ 1,98) et contribue à lřexplication de 

(MSDT). En effet, les liens coloniaux entretenus par le passé entre deux pays augmentent 

fortement la probabilité de migrer dans ce pays. 

- Si on retient un seuil dřerreur de 10%, la variable Lsd relative à la proximité des langues 

devient significative de sorte que la proximité des langues est un facteur déterminant la 

destination de lřémigration.  

- Au seuil de 20% le ratio du coefficient de GINI devient à son tour significatif.  

- Ainsi, lřenrichissement du modèle de base par la prise en compte dřautres variables 

explicatives pertinentes améliore le pouvoir explicatif du modèle bien que le seuil de 

significativité des variables nřatteint le seuil standard de 95%. Ce résultat pour nous nřest 

guère surprenant,  en raison dřune multicolinéarité due  essentiellement à deux variables : 

lřinégalité des revenus et le carré de cette variable. Comme le montre le test de Ferrar et 

Glauber : une technique de détection  de multicolinéarité est basée sur la matrice des 

coefficients de corrélation entre les variables explicatives. Pour résoudre ce problème, une 

technique fréquemment avancée consiste à accroître le nombre de données afin dřaugmenter 

la taille de lřéchantillon et briser ainsi cette multicolinéarité. Malheureusement, une telle 

procédure est de peu dřutilité dans notre situation étant donné le manque de données sur les 

caractéristiques migratoires. Une de nos recommandations à cet égard est précisément la mise 

en place de bases de données robustes sur le phénomène migratoire afin de contribuer 

davantage à sa connaissance statistique et à sa modélisation. 
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Conclusion générale        

 

 

          La question des migrations internationales, avec son ensemble complexe de causes et de 

conséquences démographiques, sociales, économiques et politiques sřest placée à lřavant-

scène des agendas nationaux et internationaux.  

          En Algérie, la question migratoire est devenue un sujet de préoccupation majeure. Si 

elle fut, sous la colonisation un espace dřimmigration qui accueillait des flux relativement 

importants en provenance de certains pays européens, elle est devenu depuis un foyer 

dřémigration, principalement à destination des pays de lřUnion européenne. Depuis les années 

1960, lřémigration vers lřEurope est devenue un phénomène sociétal majeur, car elle a pris la 

forme dřun mouvement de masse qui a connu une évolution soutenue.  

 

          Notre travail a mis en évidence, à travers lřobservation des générations dřémigrés 

algériens dans les principaux pays, un phénomène peu documenté : celui dřune diversification 

de plus en plus grande des pays de destination qui est liée à la fois à la réduction des coûts de 

transport et aux politiques migratoires contrastées des pays dřaccueil. La France reste, 

toutefois, la destination privilégiée de lřémigration algérienne mais quřen évolution, cette 

destination est en déclin. 

 

         Cette attraction en direction de lřautre rive de la méditerranée et cette persistances dřune 

forte propension à émigrer est guidée par divers facteurs.  En effet, notre travail a montré que 

les déterminants de lřémigration algérienne sont nombreux, diversifiés et souvent 

complémentaires. Ainsi, les différentes données, au-delà de leurs insuffisances dont on a tenté 

de rendre compte, montrent que lřémigration algérienne ne sřexplique pas seulement  par les 

écarts de richesse entre pays comme cela est souvent avancé. Elle dépend aussi, dřun 

ensemble dřautres variables parmi lesquelles lřinégalité des revenus, les différences de taux de 

chômage et de coût de la vie entre les pays, le niveau dřéducation des migrants, les politiques 

migratoires spécifiques plus ou moins permissives des pays dřaccueil. Lřeffacement des 
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distances, la proximité culturelle ou historique sont dřautres facteurs susceptibles dřavoir 

désormais un impact sur la propension à émigrer. 

 

          Cela dit, depuis les deux dernières décennies, la composition des flux migratoires 

depuis lřAlgérie, a connu de profondes transformations, notamment en raison de la présence 

croissante de migrants hautement qualifiés. Notre étude a permis de montrer que ce 

phénomène peut sřexpliquer par plusieurs déterminants  parmi lesquels : lřaugmentation 

pleinement soutenue par lřÉtat du niveau dřéducation, la recherche de meilleures conditions 

de travail et de salaires relativement plus élevés et surtout par un phénomène spécifique à 

notre pays, celui de la situation particulière de lřAlgérie au cours de la décennie 90 

caractérisée par une grande instabilité politique qui a conduit à une évolution de lřémigration 

des personnes éduquées dont le rythme a été parmi les plus forts au monde.   

 

          Notre travail a néanmoins montré que, bien que la fuite des cerveaux soit une source  

majeure de problèmes, elle peut néanmoins engendrer aussi des effets positifs sur lřAlgérie  à 

travers plusieurs canaux Ainsi: 

 

― Il sřavère  que  la migration hautement qualifiée des algériens peut entraîner des 

gains en matière de capital humain par le biais des transferts de technologie 

effectués par la migration de retour après une acquisition de qualifications 

nouvelles ;  

 

― Un autre canal moins bien documenté est celui mis en évidence par Stark et al. 

(1998). Les perspectives de migration peuvent inciter la population du pays 

dřorigine à accroitre son niveau dřéducation car lřamélioration de celui-ci offre 

plus dřopportunités dřémigration. Comme seule une fraction de cette population 

pourra effectivement émigrer, cela aura pour conséquence dřaccroitre le niveau 

de capital humain dans le pays dřorigine.  

 

         La politique économique nationale nřaccorde pas actuellement lřimportance voulue à la 

question migratoire malgré lřimpact favorable que celle-ci peut avoir dans le cadre de la 

diversification des sources de financement de la croissance économique. En effet, lřun des 

effets positifs de la migration sur le pays dřorigine est celui bien connu des transferts de fonds 

qui peuvent constituer une source contra-cyclique en cas de récession ou de crise. Ainsi, lors 

de la dernière crise financière, bien que les flux dřIDE aient été largement affectés par la 
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conjoncture, les Řremittancesř ont montré en revanche une résilience qui a permis dans une 

grande mesure et dans un grand nombre de pays de lisser les effets adverses de la conjoncture 

internationale.  Dans le cas de notre pays, ces transferts de fonds connaissent certes un trend 

croissant mais qui peut être davantage accéléré pour converger vers les niveaux beaucoup plus 

élevés observés dans les pays voisins. Cřest dans ce cadre que des mesures sont envisagées 

par les autorités algériennes visant la mise en place de filiales de banques algériennes 

spécialisées dans la collecte de lřépargne et le transfert de fonds des émigrés ainsi que la 

création dřun Conseil national de la communauté nationale à lřétranger mais dont la mise en 

place va être mise en œuvre.  

 

         Cřest précisément dans ce cadre que nous souhaitons prolonger ce travail en menant une 

enquête sur une région afin dřétudier dřune part les déterminants du volume des transferts de 

fonds des émigrés notamment par niveau dřéducation et, dřautre part, les effets de ces 

transferts notamment sur la réduction des inégalités de revenus dans la région.   
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 Glossaire 

 

Asile (droit d’asile) : Droit dřune personne de demander la protection dřun État étranger 

contre des persécutions subies dans son État dřorigine. Lřasile nřest pas reconnu comme un 

droit par la convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés. Cette convention 

nřoblige pas les États à octroyer lřasile à un individu qui le sollicite. Elle interdit par contre 

son refoulement. 

Brain drain : La fuite ou exode des cerveaux. Désigne le départ de migrants qualifiés des 

pays en développement vers les économies riches. Son contraire est le brain gain, assimilé 

souvent à la migration circulaire. 

Brûleur : Un migrant qui brûle ses papiers dřidentité afin dřéviter le rapatriement forcé vers 

son lieu dřorigine réel. 

Carte bleue : Cette carte, qui rappelle la Grenn Card américaine, a été adoptée par lřUnion 

Européenne en 2008. Elle désigne un permis de travail destiné aux immigrants hautement 

qualifiés. Assortie dřun dispositif de sanctions pénales pour punir les employeurs de sans-

papiers, elle vise à attirer les diplômés de pays tiers et permettre ainsi aux États membres de 

répondre à leurs besoins en main dřœuvre hautement qualifiée. 

Clandestin : Personne qui se soustrait aux autorités et vit en marge des lois. 

Demandeur d’asile : Une personne qui a quitté son pays dřorigine et demande à être reconnu 

comme réfugié dans un autre pays. Ce statut est déterminé par le HCR (Haut-Commissariat 

des Nations Unies pour les réfugiés). Un demandeur dřasile nřest pas un immigré illégal. 

Emigration : Action de quitter son pays pour aller sřinstaller dans un autre, momentanément 

ou pour toujours. 

Exilé : Personne qui, volontairement ou non, a quitté son pays, sous la contrainte dřun 

bannissement ou dřune déportation, la menace dřune persécution (etc.) et vit dans un autre 

pays. Le terme inclut souvent une connotation psychologique de déracinement, dřéloignement 

et de nostalgie. 
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Expatrié : Personne qui a quitté sa patrie. Se réfère le plus souvent à une catégorie 

socialement privilégiée (personnel dřorganisations internationales ou dřentreprises 

multinationales). 

Expulsion : Renvoi forcé dřun migrant en situation irrégulière. Dans certains pays, 

lřexpulsion est précédée dřune peine de prison et/ou assortie dřune interdiction du territoire, 

ce qui est considéré comme une « double peine », une procédure interdite par la convention 

européenne des droits de lřHomme. 

Illégal : Étranger en situation irrégulière. Terme contesté par les ONG de défense des 

migrants. 

Immigration choisie : Cette expression se réfère à la volonté des pays dřaccueil de 

« choisir » leurs immigrés, généralement afin dřattirer des personnes diplômées et qualifiées 

et de dissuader celles qui pourraient émarger à la sécurité sociale. 

Immigré : Une personne qui quitte son pays volontairement et entre dans un autre pays pour 

diverses raisons : étudier, travailler, rejoindre sa famille. 

Intégration : Adoption de la culture dominante sans perdre nécessairement son identité 

culturelle. 

Migrant : Personne qui se déplace dřun pays à lřautre. Cet individu est appelé émigrant 

(émigré)  dans son pays dřorigine et immigrant (immigré) dans le pays dřaccueil. 

Migrant économique : Ce terme désigne la personne qui quitte son pays pour trouver un 

emploi. Il implique quřelle peut retourner chez elle sans risque. Cette qualification est utilisée 

par certaines autorités pour refuser des demandes dřasile. 

Migration circulaire : Cette formule résulte dřun accord entre États, elle prévoit lřenvoi de 

migrants légaux pour répondre aux besoins économiques spécifiques et temporaires ou 

saisonniers du pays dřaccueil. Elle organise également le retour programmé des travailleurs 

dans le pays dřorigine. Elle est présentée par ses promoteurs comme « solution du triple 

gagnant » (brain gain) : les pays dřaccueil pallient leur manque temporaire de main dřœuvre, 

les pays dřorigine bénéficient de transferts financiers et dřun retour de compétences, les 

migrants sont protégés par la loi et par lřaccès à la sécurité sociale.  

Migration définitive : Le migrant nřenvisage pas de revenir au pays. Ce choix peut 

déboucher sur une demande de naturalisation dans le pays dřaccueil. 
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Migration forcée : La migration qui résulte de la coercition et de la violence, de contraintes 

(politiques, environnementales, etc.) et non dřune décision volontaire et librement assumée. 

Migration de retour : Désigne le phénomène du retour, parfois après des générations,  vers 

le pays dřorigine. 

Migration temporaire : Les migrations temporaires peuvent être de très courte durée, dans le 

cas, par exemple, des migrations de travail saisonnier dans lřagriculture ou le tourisme. Elles 

peuvent également durer plusieurs années, par exemple, dans le cas de migrations 

économiques correspondant  à durée dřun grand chantier ou de migrations politiques 

suspendues au retour de conditions plus favorables dans le pays dřorigine. La migration 

temporaire peut se transformer en migration définitive en raison dřévènements extérieurs (la 

pérennité dřun régime autoritaire) ou du changement de législation et de réglementation dans 

le pays dřaccueil. 

Rapatriement : Retour, forcé ou consenti, dřune personne dans le pays dont elle a la 

nationalité. 

Refoulement : Expulsion dřune personne ayant droit au statut de réfugié. Le non-refoulement 

est un principe fondamental du droit international relatif aux réfugiés. Un État ne peut 

expulser un réfugié ou demandeur dřasile vers un pays où à sa vie, son intégrité physique et sa 

liberté peuvent être menacées. 

Réfugié :  Toute personne qui, craignant avec raison dřêtre persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peu ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays, ou qui, si elle nřa pas de nationalité et 

se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de 

ladite crainte, ne veut y retourner. 

Sans-papiers : Étranger dépourvu de titre de séjour. Synonyme de «migrant 

illégal », «irrégulier» ou «en situation irrégulière». 

Transfert : Appels ramesas en Amérique latine, hawala dans le monde arabe, fei ch’iem en 

Chine, les transferts désignent les somme envoyées par les migrants à leurs familles restées au 

pays. 
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« Migration internationale, marché du travail et croissance économique en Algérie » 

Résumé :  

En Algérie, la question migratoire est devenue un sujet de préoccupation majeure. Dans ce cadre, ce 

travail examine les déterminants de l’émigration algérienne dans son aspect économique notamment avec 

le marché du travail et présente de façon détaillée sa composition, ses caractéristiques et  la diversité de sa 

destination. Il contribue aussi à alimenter un autre aspect, celui de la ‘fuite des cerveaux’, avec une 

présentation systématique du mouvement des compétences algériennes et de son évolution, une analyse 

des facteurs susceptibles d’expliquer l’évolution du brain drain ainsi que les conséquences de l’émigration 

des compétences sur le développement de notre pays  .Une application empirique concernant les 

déterminants de l’émigration algérienne vers différents pays de destination montre que ces départs 

massifs ne s’expliquent pas seulement  par les écarts de richesse entre pays. Ils dépendent d’une série 

d’autres variables parmi lesquelles l’inégalité des revenus, les différences de taux de chômage et de coûts 

de la vie, les liens coloniaux et linguistiques entre les pays, et les politiques migratoires. 
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« International Migration, Labor market and Economic Growth in Algeria» 

Abstract: 

The migration issue in Algeria has become a major concern. In this context, thiswork analyses the 

determinants of Algerian emigration in itseconomic aspect especiallywith the labormarket and 

providesdetailed information on its composition, itscharacteristics and the diversity of its destination.It 

alsohelps to fuel another aspect, that of the ' brain drain', with a systematicpresentation of the movement 

of Algerian skills and itsevolution, an analysis of the factorsthatmayexplain the evolution of the brain 

drain and the impacts of emigration of the skills on the development of our country. An empirical 

application concerning the determinants of Algerian emigration to different countries shows thatthese 

massive departurescannotbeexplainedonly by differences in wealthbetween countries.Theydepend on a 

series of other variables includingincomeinequality, unemployment rate differences and living costs, 

colonial and linguistic links between countries, and migration policies. 
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 «الهجرة الذولية، سىق العمل و النمى الاقتصادي في الجزائر»

:الملخص  

فُهزاانسُاق،َتىاونهزاانعمهمحذداتانهجشةانجزائشَتفٍ . أصبحتمسأنتانهجشة فُانسىىاث الأخُشةمىضىعا مهما فُانجزائش
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